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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville souhaitait réaliser une étude de faisabilité concernant la construction 

d’un futur complexe multisports sur son territoire.  

La présente étude valide ces besoins et produit un programme fonctionnel préliminaire, un budget de 

construction ainsi qu’un budget d’opération. 

En 2016, la population de la zone de marché (Saint-Bruno et ses environs) compte 531 689 résidents. 

Cette population connaît une croissance de l’ordre de +9,2% sur la période 2006-2016 et devrait continuer 

à augmenter d’ici 2031. 

L’analyse de l’offre et de la demande a permis d’identifier que la population de Saint-Bruno-de-Montarville 

est très active, notamment en termes d’activités sportives et communautaires. Cependant, elle a aussi mis 

en évidence que les différents plateaux sportifs et locaux communautaires sur le territoire de Saint-Bruno-

de-Montarville peinent à satisfaire la demande. 

Le nombre d’heures alloué aux programmes et aux organismes s’avère très réduit par rapport à la forte 

activité des Montarvillois. De plus, outre la contrainte horaire, plusieurs locaux, dont les installations 

aquatiques, s’avèrent vétustes ou inadaptés aux pratiques sportives. Des activités se déroulent dans des 

locaux multifonctionnels alors qu’ils requerraient des plateaux sportifs intérieurs.  

Des annulations tardives et sans avis par les établissements scolaires qui détiennent les installations 

dégradent la qualité des activités sportives et communautaires offertes par les organismes et les 

programmes municipaux. Des organismes signalent des manques de lieux d’entreposage. 

Enfin, les taux d’utilisation observés indiquent une utilisation intense. La consultation a aussi permis de 

faire ressortir les besoins des organismes sportifs et communautaires ainsi que leur intérêt pour un 

nouveau complexe multisports. 

La démarche a permis d’établir une fréquentation prévisible, seulement pour le volet aquatique du 

complexe de près de 70 000 entrées-baignades. 

L’option recommandée pour le projet est donc la construction d’un bâtiment dont l’emprise au sol est 

estimée à 6 509 mètres carrés. Le programme architectural recommandé comprend une installation 

aquatique centrée sur le développement de la pratique récréative communautaire. Cette offre comprend 2 

bassins, dont un bassin principal de 25 mètres, avec 8 couloirs de natation et un bassin secondaire 

récréatif et d’apprentissage.  

Le bâtiment comprend aussi un gymnase double « développement et pratique sportive » ainsi que des 

équipements sportifs et récréatifs comme une salle d’entraînement, des locaux polyvalents et une piste de 

marche/course récréative. 
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Des espaces communs et un secteur administratif doté de plusieurs bureaux et de facilités ont été prévus. 

Enfin, un secteur « Football » est prévu, dans le but de répondre aux besoins de cette activité. À cet effet 

des chambres de joueurs accessibles depuis l’extérieur du bâtiment sont aménagées dans le complexe. 

Le coût estimé du projet est de 46 847 263 $ (avant taxes), incluant un montant forfaitaire de 3 000 000 $ 

associé à la relocalisation et le réaménagement des deux terrains de sports de balle présents sur le site. 

Le mode de gestion retenu pour l’établissement de ce budget est principalement en régie interne 

(municipal). Toutefois, ce scénario de gestion tient compte de contrats de sous-traitance qui seraient 

confiés pour l’entretien ménager ainsi que l’entretien préventif et régulier des composantes 

électromécaniques. Le coût net annuel d’exploitation représente un montant d’environ 1 418 000 $. 

Le site identifié pour recevoir le projet est situé au parc Rabastalière, dans le périmètre d’un Programme 

Particulier d’Urbanisme visant la revitalisation du centre-ville de Saint-Bruno-de-Montarville. 
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INTRODUCTION 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville souhaitait réaliser une étude de faisabilité concernant la construction 

d’un futur complexe multisports sur son territoire.  

En effet, en 2018, la Ville a tenu en collaboration avec l’Institut du Nouveau Monde (INM) une démarche de 

consultation concernant les besoins des organismes et des citoyens en matière d’équipements récréo-

sportifs et communautaires.  

L’ensemble de la démarche a permis de consulter une centaine de citoyens représentant 21 organismes de 

sports et de loisirs et de recueillir 627 questionnaires complétés dans le cadre de l’enquête opinion. 

L’intérêt de la population de Saint-Bruno-de-Montarville pour le sport est fortement ressorti.  

Parmi les activités sportives que les répondants souhaitent pratiquer dans ce futur complexe, la natation 

figure au premier rang. Cette activité a reçu l’appui de 76% des répondants. Elle est suivie par la pratique 

du conditionnement physique avec un niveau d’adhésion de 66%. Par ailleurs, de nombreuses activités 

sportives figurent au nombre des pratiques souhaitées.  

Parmi les enjeux soulignés au cours de la démarche figure la disponibilité des installations durant les 

heures de la journée et la variété des activités offertes. 

À ce jour, la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville utilise une piscine intérieure et des gymnases de propriété 

scolaire. Ces installations offrent des capacités et des disponibilités limitées. Dans certains cas, elles 

présentent des niveaux de vétusté avancés et ne répondent plus aux normes des pratiques actuelles. 

La présente étude propose une estimation rigoureuse des besoins en matière de pratiques sportives 

pouvant être pratiquées à l’intérieur de ce type d’installation. L’objectif principal de la démarche consiste à 

aboutir à un programme fonctionnel préliminaire, un concept d’aménagement ainsi qu’un cadre financier et 

une stratégie de réalisation. 

La méthodologie du présent rapport comprend les étapes suivantes : 

▬ Établissement des cadres de référence; 

▬ Analyse de l’offre et de la demande; 

▬ Programme fonctionnel préliminaire; 

▬ Concept d’aménagement; 

▬ Cadre financier et stratégie de réalisation. 
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1 PHASE 1 – ÉTABLISSEMENT DES 
CADRES DE RÉFÉRENCE 

Cette première phase permet d’établir les cadres de l’étude de faisabilité pour un complexe multisports à 

Saint-Bruno-de-Montarville. Elle comprend les étapes suivantes :  

▬ Synthèse de la documentation existante; 

▬ Présentation des programmes municipaux et des organismes sportifs et communautaires à l’étude; 

▬ Définition de la zone de marché. 

1.1 SYNTHÈSE DE LA DOCUMENTATION 

L’analyse des besoins en matière d’installations sportives intérieures dans la Ville de Saint-Bruno-de-

Montarville s’appuie sur la documentation produite dans le cadre d’un récent exercice de consultation 

publique. La documentation à l’étude comprend le Rapport de consultation sur le projet de complexe 

multisports produit par l’Institut du Nouveau Monde pour la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville en juillet 

2018.  

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville souhaitait mieux connaître les attentes et les préoccupations de la 

communauté en matière de sports et de loisirs. En effet, un projet de complexe multisports dans le parc 

Rabastalière avait déjà été prévu au plan d’urbanisme adopté en 2018. Néanmoins, les représentants de la 

Ville s’interrogeaient sur les besoins des organismes et de la population. Par l’entremise de cette 

consultation, il s’agissait de compléter et d’améliorer l’offre municipale en sports et loisirs de la manière la 

plus pertinente possible. Cette consultation a combiné des phases de discussion avec les citoyens et les 

organismes (cafés-citoyens, cafés-organismes avec 24 organismes communautaires ou sportifs invités) 

ainsi qu’un questionnaire en ligne, rempli par 627 répondants. 

La documentation à l’étude comprend aussi les résultats d’une enquête menée auprès d’une sélection de 

14 organismes communautaires et sportifs par la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. Cette enquête visait à 

évaluer la satisfaction des organismes relative aux locaux utilisés actuellement. Elle visait aussi à dresser 

un portrait plus précis des pratiques sportives récréatives et compétitives offertes au sein de ces 

associations. Un tableau synthèse des réponses à cette enquête a été rendu disponible par la Ville de 

Saint-Bruno-de-Montarville. 

Enfin, la documentation à l’étude comprend aussi un rapport de consultation sur le plan des installations 

sportives et récréatives de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. Ce rapport, datant de 2009, permet 

néanmoins de comprendre les grands enjeux du déficit ou de l’inadéquation des plateaux sportifs intérieurs 

et de la piscine par rapport à une pratique croissante. 

La synthèse de cette documentation permet de mettre en évidence plusieurs points saillants. 
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LA CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE MULTISPORTS 

Lors de la consultation publique de 2018, une forte majorité des répondants au questionnaire est favorable 

à la construction d’un nouveau complexe multisports (87%). Les répondants membres d’organismes 

sportifs y sont encore plus largement favorables (93%). Certains des répondants expriment l’urgence de ce 

projet. 

LA LOCALISATION 

Le questionnaire en ligne et les séances de consultation du printemps 2018 ont également révélé 

l’importance de disposer d’un complexe facilement accessible à pied et en vélo, ainsi qu’en auto 

(stationnement).  

Ces enjeux d’accessibilité sont ressortis très clairement au cours de la démarche. De nombreux 

participants ont aussi émis le souhait de disposer d’équipements construits selon les normes de 

l’accessibilité universelle (débarcadères et stationnements en quantité suffisante à proximité du nouveau 

centre pour personnes âgées, rampe de mise à l’eau et lève-personnes dans les installations aquatiques). 

La localisation proposée, au parc Rabastalière, fait partie d’un Programme Particulier d’Urbanisme (PPU) 

et participerait à revitaliser et animer le centre-ville de Saint-Bruno-de-Montarville.  

La localisation proposée a recueilli l’avis favorable de 61% des participants mais n’a pas fait l’unanimité 

complète. Les participants s’étant montrés défavorables au projet invoquent quant à eux la relocalisation du 

terrain de baseball, et la disparition d’un espace vert contribuant à la vie sportive et communautaire.  

LES INSTALLATIONS SOUHAITÉES ET LES BESOINS EXPRIMÉS 

Les besoins exprimés dans le sondage (citoyens) 

Le rapport de consultation sur le plan des installations sportives et récréatives de la Ville de Saint-Bruno-

de-Montarville (2009) mettait déjà en évidence la vétusté de la piscine ainsi que l’inadéquation de certains 

des gymnases ou des espaces communautaires utilisés par les organismes par rapport à certaines 

pratiques sportives ou récréatives. Plafonds trop bas, revêtement peu adapté, difficulté en matière 

d’accessibilité universelle, stationnement insuffisant figurent au nombre des problématiques recensées par 

les organismes.  

Aussi, la consultation de 2018 a permis de confirmer ces besoins et de les prioriser. Parmi les 

infrastructures souhaitées, la construction d’une piscine est le besoin le plus régulièrement mentionné tant 

par les répondants au sondage que par les participants aux séances de consultation. Le souhait d’une 

nouvelle piscine a été exprimé de façon très récurrente autant lors du café-citoyens que du café-

organismes, ainsi que dans les commentaires au questionnaire. Ensuite, viennent les terrains sportifs, 

notamment de soccer, et les arénas. 

Parmi les infrastructures fréquentées par les répondants en dehors de Saint-Bruno-de-Montarville, les 

installations aquatiques de type piscine sont mentionnées plus de 120 fois avec, pour référence, celles de 

Varennes, Sainte-Julie, Boucherville, Longueuil. 
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Parmi les caractéristiques souhaitées pour de nouvelles installations aquatiques, les éléments suivants 
sont mentionnés par ordre décroissant de récurrence:  

▬ Bassin principal de 25 à 50 mètres; 

▬ Jeux d’eau pour enfants; 

▬ Bassin chauffé pour enfant moins profond; 

▬ Largeur de 8 à 10 couloirs; 

▬ Profondeur 12 pieds; 

▬ Haut-parleurs aquatiques; 

▬ Fenêtres avec vue dans le bassin; 

▬ Blocs de départ amovibles; 

▬ Chronomètre; 

▬ Équipement électronique pour les compétitions. 

La section portant sur les installations et les plateaux à l’étude ainsi que le niveau de satisfaction des 

organismes permettra de préciser ultérieurement ces besoins (phase II – Offre et demande). 

LA PROGRAMMATION 

Au cours de la démarche menée en 2018, une forte majorité des participants s’est aussi exprimée en 

faveur d’une offre de loisirs qui corresponde à tous les âges, à tous les niveaux de pratique, à toutes les 

capacités physiques, et que, sur les mêmes plages horaires, puissent être proposées des activités pour 

chaque membre de la famille. 

Les résultats du questionnaire ont confirmé que la demande en sports et loisirs est forte et relativement 

bien répartie par périodes de temps tant au niveau de la journée que de la semaine. Toutefois, le matin et 

le soir sont plus fréquentés que le midi et l’après-midi. L’accès en semaine est souhaité à 91%. L’accès en 

fin de semaine est souhaité à 71%. 

Parmi les 465 répondants au questionnaire en ligne, 77 % prioriseraient la natation comme activité à 

pratiquer au sein d’un nouveau complexe, suivi du conditionnement physique à 67 % et du yoga à 52 %. 

LES PARTENARIATS 

Enfin, les activités de consultation ont fait émerger la recommandation de favoriser les partenariats avec 

d’autres villes et d’autres organisations pour améliorer l’offre de services en sports et loisirs.  

Une meilleure collaboration avec la Commission scolaire est demandée notamment dans la perspective de 

rénover les espaces existants ou encore pour libérer des espaces pour la construction du complexe 

multisports. L’amélioration de la collaboration pourrait aussi porter sur les modalités actuelles de mise à 

disposition des plateaux et des installations de propriété scolaire pour les organismes et les programmes 

municipaux. Les contraintes horaires – qui seront détaillées ultérieurement -, les annulations sans avis sont 

autant d’éléments qui pèsent sur les pratiques sportives et communautaires dans ces locaux à Saint-Bruno. 

Dans l’ensemble, les partenariats sont vus comme une opportunité de mutualiser et limiter les coûts. 
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1.2 LES PROGRAMMES, SPORTS ET ORGANISMES À L’ÉTUDE 

En concertation avec le comité de suivi, les programmes municipaux offerts par Saint-Bruno-de-Montarville 

ont été pris en considération. De plus, au sein de l’offre communautaire et sportive supportée par les 

organismes de la Ville, 30 organismes ont été sélectionnés.  

Ces programmes et ces organismes sont utilisateurs des installations sportives intérieures présentes sur le 

territoire de Saint-Bruno-de-Montarville.  

Certains d’entre eux sont aussi fortement utilisateurs des locaux communautaires présents sur le territoire 

et pourraient être intéressés à occuper des locaux polyvalents dans un nouveau complexe multisports. 

Cette section effectue une brève présentation : 

▬ Des programmes municipaux et de leur effectif; 

▬ Des organismes sportifs et de leur effectif; 

▬ Des organismes communautaires et de leur effectif. 
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LES PROGRAMMES MUNICIPAUX 

L’étude porte sur les programmes municipaux de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. Ces programmes, 

au nombre de 80, comprennent une offre très diversifiée d’activités adressées à toutes les tranches d’âge, 

dans des lieux variés. 

On peut tout d’abord distinguer les programmes aquatiques, lesquels se composent du bain libre et 

d’activités dirigées. En 2017, 8 535 entrées ont été enregistrées pour le bain libre. 2 300 inscriptions ont été 

enregistrées pour les activités dirigées. Celles-ci comprennent des cours de natation allant du niveau 

préscolaire à adultes, des cours de conditionnement physique aquatique et des formations de sauvetage. 

Tableau 1 Programmes municipaux aquatiques, 2017 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville offre aussi une gamme de programmes municipaux de loisirs. 

Notamment, elle offre des programmes de sport libres, comme le badminton et le basketball libres. Ces 

deux programmes comptent, respectivement, 4 787 (2016) et 709 entrées. Une ligue de volleyball, avec 

112 inscrits est aussi organisée par la ville. Enfin, des cours de tennis intérieur pour enfants sont organisés, 

avec 35 inscrits pour l’année 2017. Ces activités se déroulent dans les plateaux sportifs intérieurs et les 

locaux multifonctionnels présents sur le territoire de la Ville. 

La Ville organise aussi des programmes de danse, au nombre de 9. La danse classique, la danse en ligne 

et les danses latines ont rassemblé un total de 566 inscriptions en 2017. Ces activités se déroulent 

principalement dans les locaux multifonctionnels de la Ville. 

Les 42 programmes de conditionnement physique organisés par la municipalité rassemblent une grande 

diversité de disciplines. Par exemple, on compte du yoga, du spinning, de la zumba des cours de cardio. 

Ces cours ont rassemblé 4 140 inscriptions au cours de la même année. Ils se déroulent dans les locaux 

multifonctionnels, les palestres et les gymnases présents sur le territoire municipal. 

De plus, 13 programmes culturels sont compris dans les activités organisées par la municipalité. On 

compte notamment des cours de langue, de musique et de peinture, lesquels ont rassemblé 625 

inscriptions en 2017. Ces cours se déroulent principalement dans des locaux multifonctionnels. 

Enfin, Le programme Karibou (208 inscriptions en 2017) et les 3 programmes de camp de jour (3 623 

inscriptions en 2017) se déroulent aussi dans les locaux multifonctionnels, les palestres et les gymnases 

présents sur le territoire de la Ville. De plus, 13 programmes culturels sont compris dans les activités 

organisées par la municipalité. 

 

Nom du programme Entrées-baignades/Inscriptions 

Bain libre 8 535 

Activités dirigées 2 300 
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Tableau 2 Inscriptions annuelles aux programmes municipaux de loisirs, 2017 

Nom du programme Inscriptions annuelles 

Badminton libre 4 787* 

Basketball libre 709 

Volley-ball (ligue) 112 

Tennis intérieur (enfants) 35 

Danse (9 programmes) 566 

Conditionnement physique (42 programmes) 4 140 

Activités culturelles (13 programmes) 625 

Programme Karibou 208 

Camps de jour (3 programmes) 3 623 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. * : données 2016. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un 

portrait global de la situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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LES ORGANISMES SPORTIFS 

Les organismes sportifs associés à la présente étude sont au nombre de 14. Ils sont utilisateurs de 

plateaux sportifs intérieurs (gymnases ou palestres). Certains d’entre eux utilisent aussi les locaux 

polyvalents mis à la disposition des organismes par la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville.  

Ils regroupent des organismes proposant la pratique amateure d’une discipline sportive : sports aquatiques, 

sports de balle, gymnastique, etc. Ils sont présentés dans le tableau suivant. 

Les 14 organismes sportifs amateurs spécialisés comptent un total de 3 894 inscriptions pour l’année 

2017. Ce nombre comprend les inscrits à l’association régionale de Kin-Ball Rive Sud qui résident à Saint-

Bruno-de-Montarville.  

Tableau 3 Organismes sportifs, 2017 

Nom de l’organisme Inscriptions 

Club de nage synchronisée Aquarythme Saint-Bruno 71 

Club de natation Samak 62 

Association de baseball junior de Saint-Bruno 75 

Association du baseball mineur de Saint-Bruno 252 

Association de basketball de Saint-Bruno – Cougars et adultes 220 

Association Budokai Saint-Bruno 73 

Association régionale de Kin-ball Rive-Sud 12* 

Centre d’Escrime Excellence 58 

Club Gym Richelieu 82 

Club de pickleball de Saint-Bruno 30 

Club de soccer FC Mont-Bruno 2 555 

Judo Mont-Bruno 91 

Virtuose Centre Acrobatique 140 

Club de football de Saint-Bruno (Les Barons) 185 

Total 3 894 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2019. *L’association de kin-ball est d’envergure régionale. Ce nombre désigne 

uniquement les inscrits à l’organisme qui résident à Saint-Bruno-de-Montarville. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles 

offrent un portrait global de la situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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LES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

Les organismes communautaires associés à la présente étude sont au nombre de 16. Ils rassemblent des 

organismes proposant des activités diversifiées, allant de l’aide à la personne aux loisirs les plus variés. 

Ces organismes utilisent parfois des plateaux sportifs intérieurs (gymnases ou palestres). Cependant, la 

majorité d’entre eux tient ses activités dans des locaux multifonctionnels, avec peu d’équipement. 

Les organismes communautaires rassemblent un total de 3 446 inscriptions pour l’année 2017. 

Six de ces organismes proposent des activités destinées aux enfants et aux adultes, voire aux binômes 

enfants/parents : action bénévole, animation mère-enfant, bridge, informatique, théâtre et loisirs pour 

personnes vivant avec une déficience intellectuelle. Six organismes proposent des activités pour les 

adultes uniquement : loisirs 50 ans et plus (AUTAM), soutien aux troubles anxieux (GEME), musique, 

groupes féminins, horticulture et écologique, peinture (15 ans et plus), club de Qigong Yan Xin Mont-Bruno. 

Trois organismes proposent des activités spécifiques pour les enfants et les jeunes : scouts, de Saint-

Bruno et du Canada, guides du Canada. 

Tableau 4 Organismes communautaires, 2017 

Nom de l’organisme Inscriptions 

AUTAM Saint-Bruno 354 

Centre d’action bénévole Les P’tits Bonheurs 240 

Centre d’animation mère-enfant de Saint-Bruno 55 

Club de bridge amical 139 

Club informatique Mont-Bruno 677 

Groupe d’entraide G.E.M.E. 640 

Harmonie Mont-Bruno 35 

Reflets de Femme 182 

Société d’horticulture et d’écologie de Saint-Bruno 156 

Théâtre Saint-Bruno Players 86 

1st Mount Bruno Scout Group / Association Scouts Canada 43 

26e Groupe Scout de Saint-Bruno 196 

Girl Guides of Canada – Guides du Canada (secteur des Montérégiennes) 30 

Les Amis-Soleils de Saint-Bruno 105 

Association des Artistes Peintres Affiliés de la Rive-Sud (AAPARS) 500 

Club de Qigong Yan Xin Mont-Bruno 8 

Total 3 446 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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1.3 DÉFINITION DE LA ZONE DE MARCHÉ 

Cette étape consiste à définir et cartographier une zone de marché primaire et une zone de marché 

secondaire en fonction des équipements identifiés dans les étapes précédentes. 

En effet, avant de commencer l’évaluation de l’offre et de la demande en matière de complexe multisports, 

il est nécessaire de déterminer une zone théorique de réponse aux besoins de nature locale ou régionale. 

Cette définition s’appuie sur une estimation du temps théorique que la majorité de la clientèle serait prête à 

parcourir pour accéder au site retenu. Dans cette perspective, des rayons de déplacement en transport 

routier ont été identifiés.  

L’analyse s’effectuera sur deux marchés. Elle portera sur une zone de marché primaire, représentant la 

Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. Elle portera aussi sur une zone de marché secondaire, plus régionale. 

Tableau 5 Population de la zone de marché 

Population 2016 

Zone de marché primaire 

Saint-Bruno-de-Montarville 26 394 

Zone de marché secondaire 

Longueuil 239 700 

Boucherville 41 671 

Sainte-Julie 29 885 

Saint-Basile le Grand 17 060 

Chambly 29 120 

Carignan 9 462 

McMasterville 5 705 

Beloeil 22 475 

Saint-Mathieu de Beloeil 2 635 

Brossard 85 721 

Saint-Lambert 21 861 

Total zone de marché complète 531 689 

Source : Statistique Canada, 2016. 

ZONE DE MARCHÉ PRIMAIRE 

En raison de la vocation d’abord locale de l’équipement à l’étude, le premier rayon, celui de la zone de 

marché primaire, comprend le territoire municipal de Saint-Bruno-de-Montarville.  
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La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville se situe dans la seconde couronne de la région métropolitaine de 

Montréal, sur la rive sud. Elle comprend 26 394 résidents selon le recensement 2016 de Statistique 

Canada.  

Tableau 6 Zone de marché primaire 

Zone de marché primaire 

Saint-Bruno-de-Montarville 26 394 

Cette zone de marché primaire accueille un établissement potentiellement concurrent, la piscine de l’école 

secondaire du Mont-Bruno. Or cette piscine est vétuste et ne parvient pas à offrir des créneaux horaires 

suffisamment importants pour répondre aux besoins de la population, des organismes et de la Ville. 

ZONE DE MARCHÉ SECONDAIRE 

La zone de marché secondaire comprend les municipalités situées dans un rayon de 20 minutes en auto. 

Elle recouvre 11 municipalités de la rive sud de la région métropolitaine de Montréal, et comprend une 

population de 505 295 résidents. 

Tableau 7 Zone de marché secondaire 

Zone de marché secondaire 

Longueuil 239 700 

Boucherville 41 671 

Sainte-Julie 29 885 

Saint-Basile le Grand 17 060 

Chambly 29 120 

Carignan 9 462 

McMasterville 5 705 

Beloeil 22 475 

Saint-Mathieu de Beloeil 2 635 

Brossard 85 721 

Saint-Lambert 21 861 

Total zone de marché secondaire 505 295 
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LES ÉTABLISSEMENTS CONCURRENTS 

La délimitation de cette zone permet d’identifier les installations sportives existantes ou prévues qui 

répondent déjà en partie à la demande ainsi que les populations concernées. Les plateaux sportifs 

intérieurs sont généralement des installations d’envergure locale. Aussi, dans cette étude, l’analyse des 

établissements concurrents se concentrera sur les installations aquatiques intérieures. En effet, celles-ci 

peuvent avoir une portée plus régionale. 

Dans la zone de marché complète, on constate qu’il existe 13 établissements actifs potentiellement 

concurrents. Il s’agit de piscines relevant du domaine de la Ville ou bien du domaine scolaire. On en 

compte 1 dans la zone de marché primaire, et 12 autres dans la zone de marché secondaire (tableau 

suivant). À la différence des piscines relevant du domaine de la Ville, les piscines relevant du domaine 

scolaire ne sont pas disponibles durant la journée en semaine pour les activités des programmes 

municipaux et des organismes sportifs et communautaires. 

On compte aussi une piscine privée à Saint-Bruno, la piscine Seigneuriale. L’équipe de travail a réalisé une 

visite de cette installation et une entrevue avec l’une des deux propriétaires.  

Cette piscine est ouverte de septembre à la fin juin. Ses dimensions sont réduites. Elle mesure 22 m x 9 m, 

soit 198 m2. L’offre en bain libre est de 4h par semaine et, selon la propriétaire, ce programme est peu 

fréquenté. Le programme de cours de natation vise une clientèle régionale à la recherche d’un service haut 

de gamme. À titre d’exemple, le tarif d’inscription pour 10 leçons d’un cours Croix-Rouge pour enfant est de 

187$ soit environ 2,5 fois plus cher que ceux offerts par le programme municipal.  

Le nombre d’inscriptions pour l’ensemble des programmes de cours pourrait représenter entre 400 et 500 

inscriptions annuellement. Par ailleurs, la provenance de ces clients serait en bonne proportion de 

l’extérieur de la ville de Saint-Bruno-de-Montarville. La propriétaire nous a aussi informé de l’intention de 

ses propriétaires de cesser leurs activités dans un horizon de 4 ans et de vendre le bâtiment. Cette piscine 

a été construite en 1977 et est en fin de vie utile. Toujours selon la propriétaire, elle pourrait être vendue à 

un promoteur immobilier.  

Par ailleurs, la plupart des études et plans directeurs portant sur les installations aquatiques intérieures 

excluent les bassins intérieurs privés, lesquels n’offrent pas de programmes considérés comme publics. 

Pour ces raisons, nous suggérons d’identifier l’installation mais de l’exclure de l’analyse. 

Il existe aussi 2 équipements en construction (Beloeil et Brossard) et 1 équipement en projet (Longueuil). 
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Tableau 8 Liste des piscines intérieures actives dans la zone de marché 

Nom de l'équipement Propriété Ville Statut 

Zone de marché primaire 

École secondaire du Mont-Bruno Scolaire Saint-Bruno Active 

Piscine Seigneuriale* Privée Saint-Bruno Active 

Zone de marché secondaire 

Complexe Aquatique Laurie-Eve-Cormier Ville Boucherville Active 

Piscine intérieure du CCSSJ Ville Sainte-Julie Active 

Piscine Émilie-Heymans Ville Saint-Lambert Active 

Centre aquatique Chambly Ville Chambly Active 

École secondaire Antoine-Brossard Scolaire Brossard Active 

École internationale Lucille-Teasdale Scolaire Brossard Active 

Complexe aquatique Brossard Ville Brossard En construction 

Centre sportif Rosanne-Laflamme Ville Longueuil Active 

Piscine Olympia Ville Longueuil Active 

Centre sportif CEGEP Édouard-Montpetit Scolaire Longueuil Active 

École Bel-Essor Scolaire Longueuil Active 

École Jacques-Ouellet Scolaire Longueuil Active 

Complexe aquatique Longueuil Ville Longueuil En projet 

Complexe aquatique Beloeil Ville Beloeil En construction 

*La Piscine Seigneuriale (privée) est de taille réduite et sa fréquentation est très limitée. Elle n’est donc pas intégrée dans l’analyse.
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Figure 1 Carte des zones de marché et des équipements potentiellement concurrents 
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2 PHASE 2 - ANALYSE DE L’OFFRE ET DE 
LA DEMANDE 

Cette phase doit permettre de dégager les facteurs susceptibles d’influencer la demande pour un futur 

complexe multisports au cours des prochaines années. Parmi ces facteurs, la démographie, le profil des 

organismes, l’utilisation des équipements existants et  

Elle comprend les étapes suivantes :  

▬ Évolution de la population et perspectives démographiques; 

▬ Portrait et analyse des installations actuelles; 

▬ Portrait des programmes municipaux et des organismes sportifs et communautaires; 

▬ Examen des indicateurs et revue de comparables; 

▬ Consultation des organismes et des équipes municipales. 



 

PROJET 1351805 18 

2.1 ÉVOLUTION DE LA POPULATION ET PERSPECTIVES DÉMOGRAPHIQUES 

La participation aux sports est fonction de la composition démographique de la population de la zone de 

marché. Afin de bien cerner le potentiel de progression de la demande, l’évolution démographique et les 

perspectives démographiques des marchés à l’étude seront analysées. 

À partir des données de Statistique Canada, les principales données sociodémographiques (population, 

distribution par groupe d’âge) sont présentées ci-dessous.  

Cette analyse permettra de dégager les facteurs susceptibles d’influer sur la demande pour ce type 

d’équipement au cours des prochaines années. 

Cette analyse permet de dégager les facteurs susceptibles d’influencer la demande en services aquatiques 

et récréatifs régionaux. 

Par ailleurs, les perspectives d’évolution démographique sur la période 2016-2031 permettent aussi 

d’estimer les mutations potentielles de la demande. Celles-ci sont fondées sur le scenario de référence (A) 

d’évolution de la population fourni par l’Institut de la Statistique du Québec pour l’année 2031. 

Par souci de cohérence dans l’ensemble de l’analyse, la base de 2016 utilisée pour les calculs reste celle 

de Statistique Canada. Une différence résiduelle, sans impact majeur sur l’interprétation des résultats, 

pourrait être observée. 

2.1.1 Tendances générales 

En 2016, la population de la zone de marché compte 531 689 résidents (Statistiques Canada, 2016). 0F

1 

Durant la période allant de 2006 à 2016, la tendance sociodémographique de la zone de marché complète 

se traduit par une croissance plus modérée que celle de la Région Métropolitaine de Recensement de 

Montréal (RMR) et que celle de la Montérégie (tableau suivant). En revanche, cette croissance est 

équivalente à celle enregistrée pour le Québec sur la même période. 

La population de la zone de marché complète connaît une croissance de l’ordre de +9,2% sur la période 

pendant que la population de la Région Métropolitaine de Montréal connaît un accroissement de +12,7%. 

Durant cette même période, la population de l’ensemble du Québec s’élève de +8,2% et celle de la 

Montérégie croît de +8,9%. 

Le scenario de référence (A) de l’Institut de la Statistique du Québec (ISQ) permet de projeter ces 

tendances démographiques sur l’horizon de la décennie 2016-2031. Ces projections révèlent que la zone 

de marché devrait connaître une croissance similaire au cours des 15 prochaines années, de l’ordre de 

+13,5% sur la période.  

                                                   
1Les données utilisées sont celles des recensements de Statistique Canada dans l’ensemble de l’analyse sociodémographique. Par 

souci de cohérence dans l’ensemble de l’analyse, ce sont les données par groupe d’âge qui sont utilisées comme référence. 
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La Montérégie devrait enregistrer une croissance plus vigoureuse que celle de la décennie précédente, 

avec une augmentation de +15,2%. En revanche, les taux de croissance de la RMR Montréal et du Québec 

devraient être légèrement inférieurs à ceux de la zone de marché (respectivement +12,9% et +12,8%). 

Cet essor de la population de la zone de marché prévu dans les années à venir suggère un essor des 

besoins généraux de la population en matière d’infrastructures sportives et récréatives. 

Tableau 9 Évolution de la population de la zone de marché, 2006-2031 

Municipalité 
Population 

2016 

Population 

2006 

Population 

2031 

Taux de variation 

2006-2016 

Taux de variation 

2016-2031 

Zone de marché primaire 

Total zone de marché 
primaire (Saint-Bruno-de-

Montarville) 

26 394 24 390 30 775 8,2% 16,6% 

Zone de marché secondaire 

Longueuil 239 700 229 330 258 385 4,5% 7,8% 

Boucherville 41 671 39 065 46 415 6,7% 11,4% 

Sainte-Julie 29 885 29 075 30 360 2,8% 1,6% 

Saint-Basile le Grand 17 060 15 605 20 430 9,3% 19,8% 

Chambly 29 120 22 605 35 910 28,8% 23,3% 

Carignan 9 462 7 430 9 915 27,3% 4,8% 

McMasterville 5 705 5 235 7 125 9,0% 24,9% 

Beloeil 22 475 18 925 24 900 18,8% 10,8% 

Saint-Mathieu de Beloeil 2 635 2 285 3 270 15,3% 24,1% 

Brossard 85 721 71 155 113 580 20,5% 32,5% 

Saint-Lambert 21 861 21 600 22 270 1,2% 1,9% 

Total zone de marché 

secondaire 
505 295 462 310 572 560 9,3% 13,3% 

Total zone de marché 
complète 

531 689 486 700 603 335 9,2% 13,5% 

Source : Recensement, Statistique Canada, 2006, 2016. Données arrondies au dixième. 
p : projections 2031 par l’Institut de la Statistique du Québec, 2014. 

 

Tableau 10 Évolution de la population dans les territoires de référence, 2006-2031 

  2006 2016 2031p 2006-2016 2016-2031p 

Montérégie 1 383 294 1507055 1 736 072 8,9% 15,2% 

RMR Montréal 3 635 556 4 098 905 4 625 900 12,7% 12,9% 

Québec 7 546 131 8 164 355 9 205 587 8,2% 12,8% 

Source : Recensement, Statistique Canada, 2006, 2016. Données arrondies au dixième. 
p : projections 2031 par l’Institut de la Statistique du Québec, 2014. 
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À l’intérieur de la zone de marché, la zone primaire et la zone secondaire connaissent une évolution 

similaire. Le tableau ci-dessus met en évidence que la zone de marché secondaire a connu une croissance 

de l’ordre de +9,2% et que la population de la zone de marché primaire a augmenté de +8,2% durant la 

décennie 2006-2016. 

La croissance de la zone de marché secondaire est marquée par des municipalités enregistrant une forte 

augmentation de leur population sur la période 2006-2016. Chambly (+28,8%), Carignan (+27,3%) et 

Brossard (+20,5%) enregistrent les taux de croissance les plus élevés de cet ensemble de villes 

dynamiques sur le plan démographique. 

Les projections effectuées par l’Institut de la Statistique du Québec prévoient une tendance à 

l’augmentation accrue sur la période 2016-2031. La zone de marché primaire, composée de la population 

de la municipalité de Saint-Bruno-de-Montarville, devrait connaître un taux de croissance deux fois 

supérieur. Entre 2016 et 2031, il est prévu que la population augmente de +16,6%.  

La zone de marché secondaire devrait aussi connaître une croissance plus importante que celle 

enregistrée au cours de la dernière décennie. On attend un accroissement de l’ordre de +13,3% pour 2016-

2031. Parmi les villes dynamiques sur le plan démographique et de taille importante, Chambly et Brossard 

devraient continuer d’enregistrer des taux de croissance élevés. 
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COMPOSITION DE LA POPULATION PAR GROUPE D’ÂGE 

L’âge médian des Québécois en 2016 est de 42,5 ans (Statistiques Canada, 2016). Celui des 

Montérégiens est de 42,8 ans, soit 0,3 ans au-dessus de celui des Québécois (Statistique Canada, 2016).  

Le tableau suivant identifie l’âge médian dans chacune des municipalités de la zone de marché (Statistique 

Canada, 2016). La médiane des 12 municipalités se situe à 41,8 ans (Sainte-Julie et Longueuil), soit 0,7 

ans en dessous de la médiane québécoise. L’âge médian dans la zone de marché est inférieur à celui de la 

population de la Montérégie, avec un écart d’1 an. 

L’âge médian dans la zone de marché primaire (Saint-Bruno-de-Montarville) est supérieur de 3,9 ans à 

celui de la zone de marché complète. De fait, l’âge médian dans la municipalité de Saint-Bruno-de-

Montarville est le troisième plus élevé de la zone de marché complète, après Saint-Lambert et Boucherville. 

Tableau 11 Âge médian dans la zone de marché complète, 2016 

Municipalité 
Âge médian 

2016 

Chambly 37,4 

Saint-Basile le Grand 39,4 

Carignan 39,4 

McMasterville 39,6 

Beloeil 41,3 

Sainte-Julie 41,8 

Longueuil 41,9 

Brossard 42,3 

Saint-Mathieu de Beloeil 42,9 

Saint-Bruno-de-
Montarville 

45,7 

Boucherville 47,4 

Saint-Lambert 49,8 

Âge médian  41,8 

Source : Recensement, Statistique Canada, 2006, 2016. Données arrondies au dixième. 
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La pyramide des âges de la population, confectionnée pour l’ensemble de la zone de marché permet de 

mettre en évidence que la représentation des personnes âgées de 65 ans et plus est équivalente à celle 

observée en Montérégie ou au Québec. Elle est légèrement plus élevée que les moyennes de la RMR de 

Montréal. 

Figure 2 Pyramide des âges de la zone de marché, 2016 

Source : Recensement, Statistique Canada, 2016.  

La structure par âge de la population de la zone de marché est extrêmement proche de celle du Québec et 

de la Montérégie. La différence des groupes d’âge de la zone de marché complète avec ceux des régions 

de référence est de l’ordre de 0,5 à 1 point pour tous les groupes d’âge, sauf les 25 à 44 ans et les 65 ans 

et plus de la Région Métropolitaine de Recensement de Montréal. Dans le premier cas, le groupe des 25 à 

44 ans de la zone de marché complète représente 25% de la population, contre 27,4% dans la RMR de 

Montréal. Dans le deuxième cas, le groupe des 65 ans et plus de la zone de marché complète représente 

18,1% de la population contre 16,4% dans la RMR de Montréal. 
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Tableau 12 Population par groupe d’âge pour la zone de marché, 2016 

Groupes d’âge 

Zone primaire Zone secondaire Zone complète 

2016 % 2016 % 2016 % 

0 à 4 ans 1 250 4,7% 27 780 5,5% 29 030 5,5% 

5 à 14 ans 3 345 12,7% 57 290 11,3% 60 635 11,4% 

15 à 19 ans 1 730 6,6% 27 555 5,5% 29 285 5,5% 

20 à 24 ans 1 515 5,7% 30 305 6,0% 31 820 6,0% 

25 à 44 ans 5 060 19,2% 128 075 25,3% 133 135 25,0% 

45 à 64 ans 7 920 30,0% 143 390 28,4% 151 310 28,5% 

65 ans et plus 5 570 21,1% 90 910 18,0% 96 480 18,1% 

       

Total 26 390 100% 505 305 100% 531 695 100% 

Source : Recensement Canada, 2016. Données arrondies au dixième. 

Tableau 13 Population par groupe d’âge pour les régions de référence, 2016 

Groupes d’âge 
Montérégie RMR Montréal Québec (province) 

Nombre % Nombre % Nombre % 

0-4 ans 83 415 5,5% 231 315 5,6% 444 930 5,4% 

5 à 14 ans 175 410 11,7% 460 025 11,2% 888 325 10,8% 

15-19 ans 83 280 5,5% 225 345 5,5% 429 825 5,3% 

20-24 ans 86 680 5,8% 271 640 6,6% 500 100 6,1% 

25-44 ans 366 020 24,3% 1 121 720 27,4% 2 067 980 25,3% 

45-64 ans 441 475 29,3% 1 117 155 27,3% 2 338 005 28,6% 

65 ans et + 270 775 18,0% 671 705 16,4% 1 495 190 18,3% 

       

Total 1 507 055 100% 4 098 905 100% 8 164 355 100% 

Source : Recensement Canada, 2016. Données arrondies au dixième. 

La zone de marché primaire se caractérise par un profil un peu plus âgé, comme l’indiquait l’analyse de 

l’âge médian. On note une légère sous-représentation des plus jeunes. Ainsi, les 0-4 ans représentent 

4,7% de la population contre 5,5% pour l’ensemble de la zone de marché. De même, les 25 à 44 ans 

représentent 19,2% de la population contre 25% pour l’ensemble de la zone de marché. En revanche, les 

65 ans et plus représentent 21,1% de la population de la zone de marché primaire contre 18,1% pour la 

zone de marché complète. 

La zone de marché secondaire concentre une proportion plus élevée 0 à 4 ans (5,6%). Les 25 à 44 ans 

sont aussi plus représentés, avec 25,3% contre 19,2% dans la zone de marché primaire. De la même 
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manière, la zone de marché secondaire concentre proportionnellement une part un peu plus faible de 

personnes de 65 ans et plus (18%) que la zone de marché primaire (21,1%). 

2.1.2 Croissance de la population par groupe d’âge 

L’analyse des tendances démographiques de la zone de marché met en évidence un vieillissement de la 

population, cohérent avec l’évolution observée au Québec et en Montérégie. 

De fait, le groupe d’âge ayant connu la plus forte croissance entre 2006 et 2016 et dans les deux zones de 

marché est le groupe des 65 ans et plus. Cette croissance est de +55,4%. Pour la même période et le 

même groupe d’âge, la Montérégie connaît une augmentation moins marquée que celle de la zone de 

marché, avec une croissance des 65 ans et plus de l’ordre de +53,2%. En revanche, ces deux taux sont 

supérieurs à celui du Québec (+38,4%). 

Le second groupe ayant connu la plus forte croissance dans la zone de marché entre 2006 et 2016 est 

celui des 0 à 4 ans avec +18%. Ce taux de croissance est malgré tout inférieur à celui de la Montérégie 

(+19,2%) et à celui du Québec +(18,6%). 

Dans le même temps, on observe une diminution ou une stagnation des groupes d’âge de 5 à 14 ans, de 

15 à 19 ans et de 25 à 64 ans. La plus forte diminution enregistrée est celle des 15 à 19 ans, avec -10% 

sur la période, ce chiffre se rapprochant sensiblement de l’évolution observée pour ce groupe d’âge au 

Québec (-9,5%). 

Quant au groupe d’âge des 20 à 24 ans, il a connu une augmentation modeste, de +6%, ce qui équivaut 

aussi à la trajectoire enregistrée à l’échelle du Québec, bien que ce chiffre reste inférieur à ceux de la 

Montérégie (+10,5%) et de la RMR de Montréal (+14,7%).  
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Tableau 14 Évolution de la population par groupe d’âge dans la zone de marché, 2006-2016 

Groupes 

d’âge 

Zone primaire Zone secondaire Zone de marché complète 

2006 2016 
Var 2006 

- 2016 
2006 2016 

Var 2006 - 

2016 
2006 2016 

Var 2006 - 

2016 

0 à 4 ans 1 205 1 250 3,7% 23 330 27 780 19,1% 24 535 29 030 18% 

5 à 14 ans 3 390 3 345 -1,3% 56 255 57 290 1,8% 59 645 60 635 2% 

15 à 19 ans 1 740 1 730 -0,6% 30 730 27 555 -10,3% 32 470 29 285 -10% 

20 à 24 ans 1 210 1 515 25,2% 28 940 30 305 4,7% 30 150 31 820 6% 

25 à 44 ans 5 600 5 060 -9,6% 126 190 128 075 1,5% 131 790 133 135 1% 

45 à 64 ans 7 865 7 920 0,7% 138 115 143 390 3,8% 145980 151 310 3,7% 

65 ans et plus 3 370 5 570 65,3% 58 720 90 910 54,8% 62 090 96 480 55,4% 

          

Total 24 380 26 390 8,2% 462 280 505 305 9,3% 486 660 531 695 9% 

Source : Statistique Canada, 2006, 2016. Données arrondies au dixième. 

 

Tableau 15 Évolution de la population par groupe d’âge dans les régions de référence, 2006-

2016 

Groupes d’âge 

Évolution 2006-2016 (%) 

Montérégie RMR Montréal Québec 

0-4 ans 19,2% 21,3% 18,6% 

5-9 ans 19,9% 21,9% 17,6% 

10-14 ans -11,4% -6,3% -12,4% 

15-19 ans -8,3% 0,5% -9,5% 

20-24 ans 10,5% 14,7% 5,9% 

25-44 ans -0,5% 4,2% -0,7% 

45-64 ans 9,6% 14,0% 7,0% 

65 ans et plus 53,2% 35,5% 38,4% 

Total 8,9% 12,7% 8,2% 

Source : Statistique Canada, 2006, 2016. Données arrondies au dixième. 
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La comparaison de l’évolution de la population par groupe d’âge souligne la similarité des deux zones de 

marché.  

Dans la zone de marché secondaire, sur la période 2006-2016, on note une croissance de la tranche d’âge 

des 0 à 4 ans (+19,1%) près de 5 fois plus importante que dans la zone de marché primaire (+3,7%). En 

revanche, c’est dans cette zone que se concentre la chute de la population du groupe d’âge de 15 à 19 ans 

(-10,3%).  

C’est dans la zone de marché primaire les groupes d’âges de 20 à 24 ans (+25,2%) et des 65 ans et plus 

(+65,3%) connaissent un fort accroissement. En revanche, les 25 à 44 ans enregistrent une chute de 

l’ordre de -9,6% sur la période. 

Cette tendance générale s’accentue pour la période 2016-2031, comme le montrent les projections 

démographiques de l’Institut de la Statistique du Québec. 

Dans la zone de marché au complet, les populations âgées de 65 ans et plus vont connaître la croissance 

la plus importante de leur nombre, soit +53,3%. Cette croissance reste toutefois inférieure à celle de la 

Montérégie (+62%) et du Québec (+55,1%). De plus, on constate que cette croissance se maintient par 

rapport à la décennie précédente (+55,3%). 

L’ensemble des autres tranches d’âge devrait enregistrer une évolution très hétérogène. Les 45 à 64 ans 

devraient observer une stagnation de l’ordre de -0,8%, similaire à celle de -1,9% pour la Montérégie et de -

4% pour le Québec. De plus, les 0 à 4 ans devraient aussi connaître une augmentation de l’ordre de 

+2,6%. Les 5 à 19 ans connaîtront une croissance (+9,9%) près de deux fois inférieure à celle enregistrée 

pour la Montérégie et le Québec. 

Tableau 16 Population par groupe d’âge dans les zones de marché, 2031 

Groupes d’âge 
Zone primaire Zone secondaire 

Zone de marché 

complète 

2031 % 2031 % 2031 % 

0-4 ans 1 480 4,8% 28 300 4,9% 29 780 4,9% 

5-14 ans 3 295 10,7% 63 365 11,15 66 660 11,0% 

15-19 ans 1 830 5,9% 31 785 5,6% 33 615 5,6% 

20-24 ans 1 795 5,8% 30 790 5,4% 32 585 5,4% 

25-44 ans 6 460 21,0% 135 930 23,7% 142 390 23,6% 

45-64 ans 7 405 24,1% 142 645 24,9% 150 050 24,9% 

65 ans et + 8 510 27,7% 139 745 24,4% 148 255 24,6% 

       

Total 30 775 100% 572 560 100% 603 335 100% 

Source : projections 2031 par l’Institut de la Statistique du Québec, 2014. 
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Tableau 17 Évolution de la population des groupes d’âge dans les zones de marché, 2016-

2031 

Groupes d’âge Zone primaire Zone secondaire Zone de marché complète 

0-4 ans 18,4% 1,9% 2,6% 

5-14 ans -1,5% 10,6% 9,9% 

15-19 ans 5,8% 15,4% 14,8% 

20-24 ans 18,5% 1,6% 2,4% 

25-44 ans 27,7% 6,1% 7,0% 

45-64 ans -6,5% -0,5% -0,8% 

65 ans et + 52,8% 53,7% 53,7% 

    

Total 16,6% 13,3% 13,5% 

Source : projections 2031 par l’Institut de la Statistique du Québec, 2014. 

Tableau 18 Évolution de la population par groupe d’âge des régions de référence, 2016-2031 

Groupes 

d’âge 

Évolution 2016-2031 (%)p1 

Montérégie RMR Montréal Québec 

0-4 ans 3,2% 5,8% 1,7% 

5-9 ans 4,6% 6,9% 4,3% 

10-14 ans 17,4% 19,7% 19,1% 

15-19 ans 15,8% 15,2% 15,6% 

20-24 ans 4,9% 3,1% 3,0% 

25-44 ans 8,4% 6,6% 5,9% 

45-64 ans -1,9% 1,3% -4,0% 

65 ans et + 62,0% 48,2% 55,1% 

Total 15,2% 12,9% 12,8% 

Source : Statistique Canada 2016. Données arrondies au dixième. p : projections 2031 par l’Institut de la Statistique du Québec, 2014. 

L’analyse des prévisions démographiques pour les zones de marché primaire et secondaire pour la période 

2016-2031 met en évidence des tendances légèrement différentes : la zone de marché primaire va 

connaître une croissance de +16,6% et la zone de marché secondaire va connaître une croissance 

également, de +13,3%. 

Dans la zone de marché primaire, les 0 à 4 ans, les 20 à 44 ans et les 65 ans et plus seront responsables 

de la plus large part du dynamisme démographique, avec une hausse de +27,7% pour les 25 à 44 ans. Les 

autres groupes connaîtront une moindre croissance, voire une récession pour les 45 à 64 ans (-1,9%). 

Dans la zone de marché secondaire, l’évolution des groupes d’âge sera marquée par l’accroissement des 

15 à 19 ans (+15,4%) et des 65 ans et plus (+53,7%).  
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FAITS SAILLANTS 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION ET PERSPECTIVES DÉMOGRAPHIQUES 

La zone de marché complète 

En 2016, la population de la zone de marché compte 531 689 résidents. 

La population de la zone de marché complète connaît une croissance de l’ordre de +9,2% sur la période 

2006-2016. 

La zone de marché devrait connaître une croissance de l’ordre de +13,5% sur la période 2016-2031. 

La structure par âge de la population est très proche de celle du Québec et de la Montérégie. 

Entre 2006 et 2016, les 65 ans et plus ont connu une forte croissance, de +55,4% qui devrait se maintenir. 

Les 0 à 4 ans ont aussi connu une forte croissance, de +18% (2006-2016).  

La zone primaire et la zone secondaire de marché connaissent une évolution similaire.  

La zone de marché primaire 

La population de la zone de marché primaire a augmenté de +8,2% (2006-2016). 

Elle se caractérise par un profil un peu plus âgé (65 ans et plus : 21,1% de la population). 

Elle se caractérise aussi par une légère sous-représentation des plus jeunes (0-4 ans : 4,7% de la 

population ; 25 à 44 ans : 19,2% de la population). 

Il est prévu que la croissance démographique repose sur les plus jeunes (0 à 4 ans) et les plus âgés (65 

ans et plus). 

La zone de marché secondaire 

La population de la zone de marché secondaire a augmenté de +9,2% (2006-2016). 

Elle concentre une proportion plus élevée 0 à 4 ans (5,6%) et de 5 à 44 ans (25,3%). 

Elle concentre moins de personnes de 65 ans et plus (18%) que la zone de marché primaire. 

Il est prévu que la croissance démographique repose sur les jeunes (10 à 19 ans) et sur les 65 ans et 

plus. 
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2.2 LES DIFFÉRENTS PLATEAUX ET LEUR UTILISATION 

Cette section présente une description générale, en insistant sur :  

▬ La définition des différents types de plateaux; 

▬ Leur vocation; 

▬ Leur superficie. 

▬ Leur utilisation hebdomadaire par les programmes municipaux, les organismes sportifs et les 

organismes communautaires. 

2.2.1 Définition des différents plateaux 

La Ville de Saint-Bruno de Montarville utilise plusieurs plateaux intérieurs tels que :  

▬ Les installations aquatiques intérieures; 

▬ Les gymnases; 

▬ Les palestres; 

▬ Les locaux multifonctionnels. 

LES INSTALLATIONS AQUATIQUES INTÉRIEURES 

Les installations aquatiques intérieures désignent des bassins artificiels de forme et de dimensions 

variables, aménagé pour la baignade, la natation ainsi que l’ensemble des équipements qui les entourent. 

LES GYMNASES 

Les gymnases désignent des plateaux intérieurs, généralement utilisés pour la pratique d’activités sportives 

disciplinaires (volleyball, badminton, basketball, etc). 

Les caractéristiques techniques de ces équipements sportifs intérieurs sont évaluées selon le document de 

référence pour le développement d’installations sportives intérieures produit par l’Association Québécoise 

du Loisir Municipal (AQLM) et l’Association des Responsables Aquatiques du Québec (ARAQ) en 2013.1F

2 

Celui-ci identifie les critères de référence des gymnases simples et doubles de type « communautaire » et 

de type « développement et pratique sportive ». 

                                                   
2 Groupe Régis Côté, Association Québécoise du Loisir Municipal (AQLM), Association des Responsables Aquatiques du Québec 

(ARAQ) (2013). Cadre de référence pour le développement d’installations sportives intérieures, 23 p. En ligne : 
http://www.loisirmunicipal.qc.ca/uploads/CadreInstallationsSportives_AQLM.pdf, consulté le6 août 2018. 
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Tableau 19 Critères de référence des gymnases « communautaires » 

Gymnase simple Détails Gymnase double Détails 

Dimension 17 x 28 mètres Dimension 34 x 28 mètres 

Superficie 476 m2 Superficie 952 m2 

Hauteur libre 7 mètres Hauteur libre 7 mètres 

Aires de jeu 

Basketball (1) 

Volleyball (1) 

Badminton (3) 

Aires de jeu 

Basketball (2) 

Volleyball (2) 

Badminton (6) 

Tableau 20 Critères de référence des gymnases « Développement et pratique sportive » 

Gymnase simple Détails Gymnase double Détails 

Dimension 19 x 32 mètres Dimension 38 x 32 mètres 

Superficie 608 m2 Superficie 1 216 m2 

Hauteur libre 9 mètres Hauteur libre 9 mètres 

Aires de jeu 

Basketball (1) 

Volleyball (1) 

Badminton (4) 

Aires de jeu 

Basketball (2) 

Volleyball (2) 

Badminton (8) 

Source : Groupe Régis Côté, Association Québécoise du Loisir Municipal (AQLM), Association des Responsables Aquatiques du 

Québec (ARAQ) (2013). Cadre de référence pour le développement d’installations sportives intérieures, 23 p. En ligne : 

http://www.loisirmunicipal.qc.ca/uploads/CadreInstallationsSportives_AQLM.pdf, consulté le6 août 2018. 

LES PALESTRES 

Les palestres désignent des plateaux intérieurs, souvent utilisés pour la pratique d’activités sportives 

disciplinaires, comme la gymnastique.  

À la différence des gymnases, il n’existe pas de critères de référence permettant de définir une palestre. 

Les locaux sportifs de grande dimension qui ne répondent pas aux critères de référence des gymnases 

définis par l’AQLM sont généralement qualifiés de palestres. 

LES LOCAUX MULTIFONCTIONNELS 

Les locaux multifonctionnels sont des locaux de taille diverse, utilisées pour la pratique d’activités 

communautaires ou sportives sans requis particuliers. Il n’existe pas de critères de référence permettant de 

définir un local multifonctionnel. Cependant, de manière générale, ce type de local ne dispose pas de la 

hauteur, du revêtement de sol ni des équipements spécifiquement utilisés dans le cadre de disciplines 

sportives. 



 

PROJET 1351805 31 

2.2.2 Présentation des installations et plateaux à l’étude 

Cette section présente : 

▬ Les installations à l’étude et leur localisation; 

▬ Les plateaux à l’étude; 

▬ L’utilisation des installations et des plateaux à l’étude. 

LES INSTALLATIONS À L’ÉTUDE ET LEUR LOCALISATION 

Les installations à l’étude sont au nombre de 14. Elles rassemblent des écoles primaires ou secondaires de 

propriété publique ou privée :  

▬ Académie des Sacrés-Cœurs; 

▬ Collège Trinité; 

▬ École secondaire du Mont-Bruno; 

▬ École Courtland Park; 

▬ École Monseigneur Gervais; 

▬ École Montarville; 

▬ École Mount-Bruno; 

▬ École Albert-Schweitzer; 

▬ Centre de formation du Richelieu. 

Elles rassemblent aussi des installations de propriété municipale :  

▬ Centre Communautaire; 

▬ Bibliothèque; 

▬ La Gare; 

▬ Chalet Marie-Victorin; 

▬ Chalet de la Piscine Roberval. 

 

Ces installations sont bien réparties sur le territoire. La carte suivante présente leur localisation. 
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Figure 3 Carte de localisation des installations à l’étude 

 
Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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LES PLATEAUX À L’ÉTUDE 

Ces installations rassemblent 37 plateaux à l’étude :  

▬ 1 installation aquatique intérieure; 

▬ 6 gymnases simples de type « communautaire »; 

▬ 8 palestres; 

▬ 22 locaux multifonctionnels. 

L’ensemble des locaux à l’étude couvre environ 9 087m2, auxquels il faut ajouter les 250m2 du bassin 

aquatique. 

 

Tableau 21  Superficies et types de plateaux à l’étude 

 Gymnase Palestre Local multifonctionnel Total 

Superficie des plateaux 3 512 2 820 2 755 9 087 

%total 39% 31% 30% 100% 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Les données ont été arrondies aux chiffres entiers. Ces données sont fournies à 

titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation 

observée sur le terrain. 
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Installation aquatique intérieure 

La piscine intérieure de l’école Mont Bruno est de propriété scolaire. Il s’agit d’une piscine semi-olympique 

de 25 mètres, avec 4 corridors de nage. 

Elle est accessible à la population à l’extérieur des heures scolaires, mais souffre de vétusté et de 

saturation. 

Tableau 22 Caractéristiques de la piscine du Mont-Bruno 

Piscine école secondaire du Mont-Bruno 

Adresse 221 Boul. Clairevue est 

Propriété Commission scolaire des Patriotes 

Bassins 

Bassins Dimensions Profondeur Capacité Équipements 

1 10m x 25m 
Min : 1.06m  

Max : 3.64m 

150 sans tremplin 

123 avec tremplin 

Plots de départ (4) 

1 tremplin de 1m 

Corridors de nage 4 

Gradins et capacité Oui, capacité : 120 places 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 

Le niveau d’utilisation de la piscine est saturé avec une utilisation en tout temps. Pendant la journée, elle 

est occupée par l’école. 

La piscine est utilisée la semaine de 6h à 7h pour les bains livres et dès 17h pour les activités de la Ville et 

les organismes. Elle est aussi utilisée les fins de semaine (de 6h à 21h le samedi et de 7h à 21h le 

dimanche) pour réaliser la programmation aquatique municipale, soit le programme de bain libre et le 

programme d’activités dirigées (comme les cours de natation). Elle est aussi utilisée par les clubs de nage 

synchronisée et de natation.  
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Gymnases 

Les gymnases qui répondent aux critères de référence définis par l’AQLM sont au nombre de 6. Ils 

totalisent 3 512m2 de plateaux sportifs, soit 39% de l’ensemble des espaces à l’étude (en excluant le 

bassin aquatique) :  

▬ 1 gymnase simple communautaire à l’Académie des Sacrés-Cœurs; 

▬ 2 gymnases simples communautaires au Collège Trinité; 

▬ 3 gymnases simples communautaires à l’école Secondaire du Mont-Bruno. 

Il faut noter que le plateau sportif nommé « palestre » à l’école secondaire du Mont-Bruno correspond, par 

ses dimensions à un gymnase simple communautaire. 

Ces plateaux sportifs sont accessibles aux organismes et à la Ville de Saint-Bruno en dehors des heures 

d’utilisation scolaire.2F

3 

Tableau 23 Gymnases à l’étude 

Installation Nom 
Largeur 

(m) 

Longueur 

(m) 

Superficie 

(m2) 
Hauteur Qualification 

École secondaire du 
Mont-Bruno 

G1 16,87 m 34,05 m 574 9,14 m 
Gymnase simple 
communautaire 

G2 17,17 m 34,05 m 585 9,14 m 
Gymnase simple 
communautaire 

G3/Palestre 18,28 m 30,48 m 557 8,38 m 
Gymnase simple 
communautaire 

Collège Trinité 

G3 10,97 m 17,83 m 391 7,01 m 

Gymnase simple 
communautaire 

G4 10,97 17,83 m 391 7,01 m 

G2 16,45 m 27,73 m 456 7,01 m 
Gymnase simple 

communautaire 

Académie des 
Sacrés-Coeurs 

Gymnase 18,28 m 30,48 m 557 7,01 m 
Gymnase simple 
communautaire 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 

                                                   
3 Voir le détail des heures hors-utilisation scolaire dans la section du taux d’occupation des plateaux sportifs intérieurs. 
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Palestres 

Les palestres répondant à la définition proposée précédemment sont au nombre de 8. Elles totalisent 

2 820m2 de plateaux sportifs, soit 31% de l’ensemble des espaces à l’étude (en excluant le bassin 

aquatique) :  

▬ Palestre de l’école secondaire du Mont-Bruno (salle de combat); 

▬ Palestre de l’école Courtland Park; 

▬ Palestre de l’école Monseigneur Gervais; 

▬ Palestre de l’école Montarville; 

▬ Palestre de l’école primaire Mont-Bruno; 

▬ Palestre de l’école Albert-Schweitzer; 

▬ Palestre du Centre de Formation du Richelieu; 

▬ Palestre du Collège Trinité. 

Tableau 24 Palestres à l’étude 

Installation Nom 
Largeur 

(m) 

Longueur 

(m) 

Superficie 

(m2) 
Hauteur Qualification 

École Centre de formation 

du Richelieu 
Gymnase 16,76 m 24,38 m 409 6,03 m Palestre 

École Montarville Gymnase 14,93 m 23,77 m 355 
5,18 - 5,73 

m 
Palestre 

École Albert-Schweitzer Gymnase 15,24 m 24,38 m 372 5.18 m Palestre 

École Monseigneur Gervais Gymnase 16,15 m 23,77 m 384 6,09 m Palestre 

École Courtland Park Gymnase 15,34 m 19,5 m 299 5.6 m Palestre 

École Mount-Bruno Gymnase 17 m 20 m 340 6,09 m Palestre 

École secondaire du Mont-

Bruno 
G4 15,24 m 21,33 m 325 8,41 m Palestre 

Collège Trinité G1 26 m 21 m 336 7,01 m Palestre 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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Locaux multifonctionnels 

Les locaux multifonctionnels sont au nombre de 22. Ils totalisent environ 2 755m2 de plateaux, soit 30% de 

l’ensemble des espaces à l’étude (en excluant le bassin aquatique) :  

▬ 6 locaux multifonctionnels de l’école secondaire du Mont-Bruno; 

▬ 11 locaux multifonctionnels du Centre Communautaire; 

▬ 1 local multifonctionnel et un hall d’exposition à la Bibliothèque; 

▬ 1 local multifonctionnel de la Gare; 

▬ 1 local multifonctionnel au chalet Marie-Victorin; 

▬ 1 local multifonctionnel au chalet de la Piscine Roberval. 

Tableau 25 Locaux multifonctionnels à l’étude 

Installation Plateau Superficie (m2) 

École secondaire du Mont-Bruno 

Local multifonctionnel (Salle de danse) 

Local multifonctionnel (Petite salle de danse) 
Local multifonctionnel (Amphithéâtre) 

Local multifonctionnel (B-109) 

Local multifonctionnel (Petite cafétéria) 
Local multifonctionnel (Agora) 

1 179* 

École Montarville Auditorium 292 

Centre communautaire 
Locaux multifonctionnels 

(104, 111, 112, 115, 116, 120, 121, 123, 124, 125, 127) 
388 

Bibliothèque 
Hall d’exposition 

Local multifonctionnel (Salle Lucien-Foucreault) 
121 

La Gare Local multifonctionnel (Salle de la Gare) 52 

Chalet Marie-Victorin Local multifonctionnel (Grande salle) 111 

Chalet de la Piscine Roberval Local multifonctionnel 612 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. * Cette superficie ne comprend pas l’aire de l’amphithéâtre, non documentée. Ces 

données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la situation et pourraient connaître une variation résiduelle par 

rapport à la situation observée sur le terrain. 
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L’UTILISATION DES INSTALLATIONS ET DES PLATEAUX À L’ÉTUDE 

Cette section présente brièvement l’utilisation des installations et des plateaux à l’étude utilisés par les 

programmes municipaux, les organismes sportifs et les organismes communautaires de Saint-Bruno-de-

Montarville.  

Sur la base des données fournies par la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, l’horaire-type hebdomadaire 

de chacune des installations et de chacun des locaux a été analysé et synthétisé. 

L’horaire-type hebdomadaire de chacune des installations a été utilisé pour disposer d’une estimation du 

nombre d’heures moyen d’utilisation par semaine dans l’ensemble des locaux à l’étude. Le tableau suivant 

présente une synthèse du nombre d’heure moyen d’utilisation hebdomadaire des locaux. 

Les plateaux sportifs, aquatiques et multifonctionnels localisés dans des établissements scolaires ne sont 

disponibles que durant des plages horaires restreintes. En effet, selon les ententes dont dispose la Ville de 

Saint-Bruno-de-Montarville avec ces établissements, la plupart de ces locaux ne sont ouverts aux 

programmes municipaux et aux organismes communautaires et sportifs qu’à partir de 18h30 durant les 

soirs de semaine. Au Collège Trinité, qui comprend deux des gymnases simples communautaires 

conformes de Saint-Bruno, l’accès n’est possible qu’à partir de 19h les soirs de semaine.  

Cette situation explique en partie le fait que le nombre d’heures moyen d’utilisation hebdomadaire semble 

faible au vu du nombre d’installations et de plateaux ainsi que d’organismes à l’étude. La disponibilité des 

locaux est limitée. 

Le nombre d’heures moyen d’utilisation hebdomadaire est évalué à 636,25 heures. Le tableau à la suite 

présente la répartition de ces heures dans chaque installation et plateau à l’étude. 

Les heures se concentrent surtout dans deux établissements : 

▬ L’école secondaire du Mont-Bruno concentre 40% des heures hebdomadaires (250 heures) : 15 

programmes municipaux et organismes sportifs et communautaires utilisent les locaux compris dans la 

présente analyse. Ce sont surtout les programmes municipaux et les organismes sportifs qui sont 

fortement utilisateurs des locaux; 

 

▬ Le centre communautaire, avec 148 heures, représente 23% de l’utilisation des installations et des 

plateaux : 15 programmes municipaux et organismes sportifs et communautaires utilisent aussi les 

locaux compris dans la présente analyse. Ce sont surtout les organismes communautaires qui sont 

fortement utilisateurs des locaux; 
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Tableau 26 Utilisation horaire hebdomadaire des installations et plateaux à l’étude 

Source : Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la situation et pourraient 

connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. Il n’existe pas d’information relative aux heures d’utilisation du local 

multifonctionnel de la Gare. Ce local ne figure donc pas au tableau. 

 

Installation/plateau Total 

Académie des Sacrés-Coeurs 

Gymnase communautaire 10 

Collège Trinité 

Gymnase simple communautaire (G3-G4) 17,5 

Gymnase simple communautaire (G2) 11,5 

Palestre (G1) 7,75 

Sous-total 36,75 

École secondaire du Mont-Bruno 

Gymnase communautaire(G1) 44 

Gymnase communautaire (G2) 44 

Gymnase communautaire (G3 ou palestre) 39 

Palestre (G4 ou salle de combat) 31 

Piscine (bassin aquatique) 57 

Locaux multifonctionnels (Salle de danse, petite salle de danse, amphithéâtre, petite cafétéria, agora) 35 

Sous-total 250 

École Courtland Park 

Palestre 18 

École Monseigneur Gervais  

Palestre 16 

École Montarville 

Palestre 12,5 

Local multifonctionnel (Auditorium) 14 

École Mount-Bruno 

Palestre 15 

École Albert-Schweitzer 

Palestre 21 

Centre de formation du Richelieu 

Palestre 31 

Centre communautaire 

Locaux multifonctionnels (104, 111, 112, 115, 116, 120, 121, 123, 124, 125, 127)) 148 

Bibliothèque 

Local multifonctionnel (Salle Lucien-Foucreault) 2,5 

Chalet Marie-Victorin 

Local multifonctionnel (Grande salle) 37,5 

Chalet de la Piscine Roberval 

Local multifonctionnel 24 
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FAITS SAILLANTS 

INSTALLATIONS ET PLATEAUX À L’ÉTUDE ET UTILISATION 

Les installations à l’étude sont au nombre de 14 et 9 d’entre elles sont de propriété scolaire. 

Les installations sont distribuées de manière homogène dans le territoire montarvillois.  

Les plateaux considérés sont au nombre de 37 : 

▬ 1 installation aquatique; 

▬ 6 gymnases simples communautaires; 

▬ 8 palestres; 

▬ 22 locaux multifonctionnels. 

L’ensemble des installations totalise 636,25 heures hebdomadaires d’utilisation par les 

organismes communautaires et sportifs et les programmes municipaux. 

L’école secondaire du Mont-Bruno est l’installation qui concentre le plus d’heures pour des 

programmes municipaux, des organismes sportifs et des organismes communautaires (250 

heures par semaine). 

Ensuite, le centre communautaire, avec 148 heures hebdomadaires, concentre aussi une bonne 

partie des heures d’utilisation. 

En raison de leur propriété scolaire, la majorité des plateaux sportifs, aquatiques et 

multifonctionnels ne sont disponibles que durant des plages horaires restreintes.  

Cette situation est problématique dans la mesure où la disponibilité des locaux s’en trouve 

limitée. De plus, la Ville signale des annulations de dernière minute, non communiquées aux 

organismes et programmes utilisateurs de ces plateaux. 
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2.3 PROFIL DES PROGRAMMES MUNICIPAUX ET ORGANISMES SPORTIFS ET 

COMMUNAUTAIRES 

Saint-Bruno-de-Montarville se caractérise par un nombre important d’organismes et une population très 

active sur le plan sportif. 

L’étude des programmes municipaux et des organismes sportifs et communautaires permet de mieux 

comprendre le profil des heures d’utilisation horaire hebdomadaire des installations et plateaux à l’étude.  

Elle permet aussi de mesurer certains des facteurs influençant la demande en installations et plateaux 

sportifs et communautaires : le nombre d’organismes, le nombre d’inscrits, les résidents et les non-

résidents, l’évolution des inscriptions et des membres des organismes sur une courte période. 

Une analyse synthétique sera effectuée dans cette section.  

Les données présentées à la suite sont généralement représentatives d’une session-type. 

Seront présentés à la suite :  

▬ Les programmes municipaux; 

▬ Les organismes sportifs; 

▬ Les organismes communautaires. 
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2.3.1 Profil des programmes municipaux 

Les programmes municipaux sont ceux détaillés dans la section 1.2. 

À la suite sont présentés : 

▬ Les programmes aquatiques; 

▬ Les programmes municipaux de loisirs. 
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LES PROGRAMMES AQUATIQUES 

Les programmes aquatiques se caractérisent par un achalandage élevé. Il se caractérise aussi par un 

nombre réduit d’heures disponibles à la piscine de l’école secondaire du Mont-Bruno, et par des contraintes 

dans l’horaire quotidien liées à la propriété scolaire de l’établissement (disponibilité limitée). 

Le bain libre 

Le bain libre désigne les créneaux horaires de la piscine ouverts à la fréquentation générale par le public. 

À Saint-Bruno, le bain libre est ouvert à tous (4 heures de bain libre pour les familles et 10 heures de bain 

libre pour les adultes). En 2017, on comptait 8 535 entrées de résidents au bain libre, dont 7 144 adultes et 

1 391 enfants. Le nombre de non-résidents qui fréquentent le bain libre est inconnu. Cependant, il n’est pas 

significatif, selon les représentants de la Ville.  

Entre 2015 et 2017, le nombre d’entrées au bain libre a connu une augmentation de +5%. Celui des 

adultes a augmenté de +10% sur la même période alors que celui des enfants a diminué de -16%. 

Tableau 27 Entrées au programme municipal du bain libre 

NOMBRE D’ENTRÉES 

2017 2016 2015 %variation 2015-2017 

Résidents 

Total 

Résidents 

Total 

Résidents 

Total 

Résidents 

Total 
Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

7 144 1391 8 535 7 208 1 377 8 565 6 519 1 648 8 167 +10% -16% +5% 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 

Ce programme utilise le bassin de la piscine de l’école secondaire du Mont-Bruno, à hauteur de 14 heures 

par semaine, principalement le matin et le soir en semaine, et durant la journée en fin de semaine. 

Tableau 28 Utilisation des installations à l’étude par le programme du bain libre 

UTILISATION DES INSTALLATIONS ET PLATEAUX À l’ÉTUDE 

Installation/plateau Nombre d’heures hebdomadaires 

École secondaire du Mont-Bruno (piscine) 14 

Total 14 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 
situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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Les programmes d’activités dirigées aquatiques 

Les programmes dirigés désignent une variété de cours et d’activités aquatiques destinés à des publics 

adultes ou enfants. Notamment, on compte des programmes de natation destinés aux enfants d’âge 

préscolaire à scolaire, avec un programme spécialisé (intégré aux cours réguliers) pour les enfants ayant 

des besoins particuliers, des cours de natation pour adultes. On compte aussi des cours d’aquaforme et 

des cours de formation pour les futurs surveillants-sauveteurs et moniteurs. 

En 2017, ces programmes dirigés rassemblaient 2 300 inscrits, dont 2 216 résidents (96%). 

Ces programmes utilisent les installations aquatiques de la piscine de l’école secondaire du Mont-Bruno à 

raison de 25 heures par semaine. Ils utilisent aussi un local multifonctionnel dans l’école secondaire du 

Mont-Bruno à raison de 1 heure par semaine. 

L’utilisation totale des locaux par ces programmes dirigés s’élève à 26 heures par semaine, en soirée 

durant la semaine et en journée et en soirée durant la fin de semaine. 

Tableau 29 Utilisation des installations à l’étude par les activités aquatiques dirigées 

UTILISATION DES INSTALLATIONS ET PLATEAUX À l’ÉTUDE 

Installation/plateau Nombre d’heures hebdomadaires 

École secondaire du Mont-Bruno (piscine) 25 

Total 25 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 
situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 

Les cours de natation de niveau scolaire, préscolaire et adapté rassemblaient 1 817 inscrits résidents. Ils 

utilisaient la piscine à raison de 18 heures par semaine. 

Les cours de natation pour adultes rassemblaient 68 inscrits résidents en 2017. Ils utilisent la piscine à 

raison d’1 heure par semaine. 

Les cours de conditionnement physique aquatique rassemblaient 285 inscrits résidents en 2017. Ils 

utilisent la piscine à raison de 4 heures par semaine. 

Les cours de sauvetage rassemblaient 46 inscrits en 2017. Ils utilisent la piscine à raison de 2 heures par 

semaine.  

Un local multifonctionnel dans l’école secondaire du Mont-Bruno est aussi requis, à raison de 1 heure par 

semaine, dans le cadre des cours de sauvetage. 
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PROGRAMMES MUNICIPAUX DE LOISIRS 

Les programmes municipaux de loisirs comprennent des programmes dont le calcul de la fréquentation est 

effectué sur la base d’entrées (programmes sportifs libres) ou d’inscriptions par session (danse, 

conditionnement physique, activités culturelles, Karibou). Ils comprennent aussi des camps de jour dont les 

inscriptions sont calculées sur une base hebdomadaire, et sur une base quotidienne pour les BoutChoux. 

Il est difficile de comparer les effectifs dans les différents programmes municipaux à l’étude, dans la 

mesure où la participation à ces derniers se comptabilise en entrées, en inscriptions par session ou en 

inscriptions hebdomadaires. 

RÉSIDENTS ET NON-RÉSIDENTS 

Cependant, on peut affirmer que, de manière générale, ces programmes se caractérisent par une forte 

représentation des résidents.  

Certains programmes, comme les activités culturelles (+24%), le programme Karibou (+8%) et le 

conditionnement physique (+7%), ont connu un accroissement significatif de leur effectif. 

UTILISATION DES INSTALLATIONS ET DES PLATEAUX À L’ÉTUDE 

Sur le total de 280 heures utilisées de manière hebdomadaire par tous les programmes municipaux 

(aquatiques et de loisirs), les activités de conditionnement physique sont celles qui en utilisent le plus.  

Ces programmes sont suivis du programme de badminton libre puis des activités culturelles et des 

programmes de danse. 

Les plateaux les plus utilisés par les programmes municipaux de loisirs et autres sont les locaux 

multifonctionnels.  

On peut émettre le constat intermédiaire que les programmes municipaux aquatiques et de loisirs de Saint-

Bruno-de-Montarville se caractérisent par une fréquentation élevée. Cependant, en raison des plages-

horaires limitées des plateaux sportifs intérieurs et des installations aquatiques qu’ils utilisent, et en raison 

de la vétusté des installations aquatique, il existe possiblement un déficit de locaux appropriés pour la 

pratique des activités à l’étude. 
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2.3.2 Profil des organismes sportifs 

Les organismes sportifs sont au nombre de 14. Ils sont détaillés en section 1.2. La présente synthèse 

compile les informations disponibles dans les horaires-types hebdomadaires et les fiches informatives par 

organismes. 

RÉSIDENTS ET NON-RÉSIDENTS 

En 2017, la part moyenne des résidents dans l’effectif des organismes sportifs est forte. Elle s’établit à 

62%, mais des situations diversifiées cohabitent. Certains organismes recrutent principalement au niveau 

local : association de baseball mineur de Saint-Bruno, club de natation Samak, judo Mont-Bruno. Pour ces 

organismes, le taux de résidents est égal ou supérieur à 85%.  

D’autres organismes ont des taux de résidents inscrits proches ou supérieurs à 50% : Budokai, club de 

nage synchronisée, club de soccer et Virtuose centre Acrobatique. Certains organismes ont une portée 

plus régionale, avec des taux de résidents de l’ordre de 32% comme le club de football.  

De plus, trois organismes sportifs occupent une place importante dans les activités sportives de la 

municipalité. Le club de soccer représente 68% de l’effectif des organismes sportifs en 2017, avec 2 555 

inscrits. L’association de baseball mineur et l’association de basketball de Saint-Bruno en représentent 7 et 

6%. 

UTILISATION DES INSTALLATIONS ET PLATEAUX À L’ÉTUDE 

219,75 heures hebdomadaires sont utilisées par les organismes sportifs. L’association de basketball de 

Saint-Bruno, le club de soccer FC Mont-Bruno, Virtuose Centre Acrobatique et le Centre d’Escrime 

Excellence utilisent la majorité de ces heures. 

Ces organismes concentrent aussi une bonne partie de l’effectif total des inscrits aux organismes sportifs.  

Par ailleurs, les heures utilisées par les organismes sportifs dans les installations et sur les plateaux à 

l’étude se concentrent principalement dans les gymnases et les palestres.  

À eux deux, ces types de plateaux concentrent plus de 83% des heures utilisées par les organismes 

sportifs à l’étude de la Ville de Saint-Bruno. 

On peut émettre le constat intermédiaire que les organismes sportifs de Saint-Bruno-de-Montarville se 

caractérisent par une participation élevée. En raison de leurs besoins spécifiques et des plages-horaires 

limitées des plateaux sportifs intérieurs qu’ils utilisent, ils sont confrontés à un déficit de locaux. 
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2.3.3 Profil des organismes communautaires 

On compte 16 organismes communautaires, détaillés dans la section 1.2. Cette synthèse compile les 

informations des horaires-types et des fiches informatives.  

RÉSIDENTS ET NON-RÉSIDENTS 

En 2017, la part moyenne des résidents dans les effectifs des organismes communautaires est moins forte 

que pour les organismes sportifs. Elle se situe à 51%, mais là aussi des situations diversifiées cohabitent.  

Le Centre d’Action Bénévole, le 26e groupe scout, AUTAM, le centre d’animation mère-enfant de Saint-

Bruno et Reflets de Femme comptent entre 70 et 100% de résidents. Ils ont une portée locale. D’autres 

groupes comprennent entre environ 50% et 70% de résidents, comme le Club informatique, la société 

d’horticulture et d’écologie, le club de Qigong Yan Xin du Mont-Bruno et le club de théâtre.  

Le club de bridge amical, le groupe d’entraide GEME, l’harmonie Mont-Bruno, le 1st Mount Bruno Scout 

Group/Association Scouts Canada et les Amis-Soleil de Saint-Bruno ont une portée clairement régionale. 

UTILISATION DES INSTALLATIONS ET DES PLATEAUX À L’ÉTUDE 

L’analyse de l’utilisation des heures de locaux par les organismes communautaires montre que les 

organismes sont nombreux à se partager un nombre d’heures de locaux assez réduit.  

Le nombre total d’heures utilisées s’élève à 136,5 heures par semaine. Le centre d’animation mère-enfant 

de Saint-Bruno et le Centre d’Action bénévole Les P’tits Bonheurs utilisent plus du tiers de ces heures. 

Les heures utilisées par les organismes communautaires se concentrent à 87% dans les locaux 

multifonctionnels. Ensuite ce sont les palestres qui remportent 12% des heures d’utilisation. 

On peut émettre le constat intermédiaire que les organismes communautaires de Saint-Bruno-de-

Montarville sont très dynamiques, et marqués par une participation élevée. Cependant, ils sont confrontés 

à un manque de locaux disponibles pour la pratique de leurs activités. 
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2.3.4 Appréciation des plateaux sportifs relative aux besoins des organismes  

Le compte-rendu des consultations auprès des organismes menées durant l’été 2018 par l’Institut du 

Nouveau Monde a permis de valider certains des constats intermédiaires formulés lors de l’élaboration des 

profils des organismes et de la description des installations et des plateaux à l’étude.  

Cette section fait ressortir des besoins spécifiques en matière d’utilisation des installations actuelles et de 

souhaits portant sur des installations futures. 

LES INSTALLATIONS AQUATIQUES 

Des enjeux concordant avec ceux exprimés par la population sont ressortis de ces consultations. Les 
organismes mentionnent :  

▬ Bassin principal de 25 à 50 mètres; 

▬ Jeux d’eau pour enfants; 

▬ Bassin chauffé pour enfant moins profond; 

▬ Largeur de 8 à 10 couloirs (notamment club de natation Samak); 

▬ Profondeur 12 pieds; 

▬ Haut-parleurs aquatiques; 

▬ Fenêtres avec vue dans le bassin; 

▬ Blocs de départ amovibles; 

▬ Chronomètre; 

▬ Équipement électronique pour les compétitions. 

Les clubs de natation mentionnent qu’il serait idéal de disposer aussi d’une salle d’entraînement ainsi que 

d’un local au sec (local polyvalent). 

LES GYMNASES 

Le rapport de consultation sur le Plan directeur des installations sportives et récréatives de la Ville de Saint-

Bruno-de-Montarville, datant de 2009, est une excellente source d’information concernant les équipements 

disponibles sur le territoire.  

La qualité de ces équipements est qualifiée d’assez bonne par les organismes qui ont participé à la 

consultation publique qui a précédé la rédaction du plan directeur de 2009. La présence des gradins est 

appréciée, tout comme celle des rangements, des vestiaires, des toilettes et des douches. L’accessibilité 

de ces équipements a été relevée, avec un bémol concernant les gymnases situés dans des écoles privées 

plus loin du cœur de Saint-Bruno.  

En revanche, les gymnases des écoles primaires sont considérés comme peu adéquats pour la pratique de 

sport au niveau adulte (plafond bas, surface inadéquate). La manipulation répétée des équipements 

spécialisés (trampoline, judo) est relevée comme un défi. Le plan directeur indique que plusieurs des 

équipements utilisés sont vieillissants. 
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En 2018, des préoccupations similaires sont mentionnées. Les organismes ressentent qu’il serait 

nécessaire de disposer d’un gymnase simple ou double supplémentaire pour améliorer leur offre en 

matière de pratique :  

▬ Association de basketball : 2 gymnases, que les inscrits pourraient utiliser entre 8 et 12 h les fins de 

semaine; 

▬ Escrime Excellence : gymnase double; 

▬ Club de football de Saint-Bruno (Les Barons) : un gymnase simple ou double, 6 heures par 

semaine (hiver); 

▬ Virtuose Centre Acrobatique : un gymnase, 25 heures par semaine. 

Plusieurs organismes mentionnent la complémentarité avec une salle d’entraînement (association de 

basketball, Virtuose Centre Acrobatique, 6 heures). 

L’association de basketball mentionne aussi le besoin de disposer d’installations d’envergure régionale 

dans la perspective d’organiser des compétitions (gradins, services de restauration). Idéalement, 10 

plateaux de type gymnase pourraient être affectés à un tournoi régional annuel. 

Enfin, les Amis Soleil indiquent qu’ils auraient besoin d’un bouquet d’installations, incluant un gymnase, des 

locaux multifonctionnels et une piscine, à raison de 40 heures par semaine en été. Ils auraient aussi besoin 

d’un local permanent. 

LES LOCAUX POLYVALENTS ET/OU SPÉCIALISÉS 

Le chalet Marie-Victorin est réputé offrir une salle multifonctionnelle d’excellente qualité, avec tous les 

équipements de soutien nécessaires. Cette salle est disponible en tout temps, pour tous les types 

d’entrainements, allant du yoga, aux étirements et aux cours des ‘retraités en forme’. Elle peut aussi être 

louée par la population pour des réceptions. En raison de la qualité des installations et de son accessibilité, 

son taux d’occupation est considéré comme maximal. 

Le centre communautaire donne accès à des salles multifonctionnelles sans compter les salles de 

rencontres à vocation communautaires et culturelles. Celles-ci sont disponibles en tout temps. La plupart 

de ces salles ont une occupation presque complète.  

Les consultations ont mis en évidence que les locaux polyvalents en partage avec les activités 

communautaires sont peu disponibles. De manière générale, il n’existe pas de locaux adéquats pour 

pratique sportive type aérobie, step, yoga, etc. De tels locaux, des salles de classe, l’accès à une cuisine 

sont mentionnés par plusieurs des organismes consultés. 

Notamment, Judo Mont-Bruno souhaiterait disposer d’un local d’une hauteur minimale de 12 pieds pour 

ses pratiques. Idéalement, ce local serait équipé de matériel spécifique (tapis de combat). 

LES LOCAUX PERMANENTS ET L’ENTREPOSAGE 

Plusieurs organismes ont besoin de locaux permanents (bureaux, inscriptions) et d’entreposage.  
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FAITS SAILLANTS 

PROFIL DES PROGRAMMES MUNICIPAUX ET DES ORGANISMES À L’ÉTUDE 

La population de Saint-Bruno-de-Montarville est très active, notamment en termes d’activités sportives et 

communautaires.  

Parmi les programmes municipaux, ce sont les activités associées au conditionnement physique qui 

regroupent le plus d’inscrits. L’organisme sportif qui rassemble le plus d’inscrits est le Club de Soccer FC 

Mont-Bruno. L’organisme communautaire qui rassemble le plus de participants est l’association des 

artistes peintres affiliés de la Rive-Sud. 

Les programmes municipaux utilisent 280 heures de locaux par semaine (44% des heures totales), dont 

principalement des locaux sportifs et des locaux multifonctionnels. 

Les organismes sportifs analysés utilisent 219,75 heures de locaux par semaine (34% des heures 

totales), dont principalement des plateaux sportifs intérieurs (palestres et gymnases) 

Les organismes communautaires analysés utilisent 136,5 heures de locaux par semaine (22% des heures 

totales), dont principalement des locaux multifonctionnels.  

Plusieurs programmes et organismes rassemblent entre quelques centaines et quelques milliers de 

participants ou d’inscrits. Cependant, le nombre d’heures alloué s’avère très réduit. Ce constat 

intermédiaire est par ailleurs confirmé par l’appréciation des locaux par les responsables d’activités. 

Outre la contrainte horaire, plusieurs locaux, dont les installations aquatiques, s’avèrent vétustes ou 

inadaptés aux pratiques sportives (plafond bas, surface inadéquates). Certaines activités (football) se 

déroulent dans des locaux multifonctionnels alors qu’ils requerraient des plateaux sportifs intérieurs. 

De plus, l’annulation tardive et sans avis de la disponibilité des locaux par certains établissements 

scolaires qui les mettent à la disposition des programmes municipaux et des organismes de Saint-Bruno-

de-Montarville dégrade la qualité de la pratique des activités sportives et communautaires. 

Plusieurs organismes signalent des manques de lieux d’entreposage. 

Plusieurs organismes demandent des heures de plateaux supplémentaires. Cependant, la Ville ne peut 

accéder à ces demandes en raison du manque de disponibilité des plateaux existants. 
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2.4 EXAMEN DES INDICATEURS 

À partir de l’information colligée lors des précédentes tâches, il s’agit de mesurer l’adéquation entre 

l’utilisation des installations et des plateaux à l’étude et les besoins estimés des groupes d’utilisateurs. 

Cette étape permettra de valider les constats intermédiaires effectués précédemment en comparant la 

situation de Saint-Bruno à des cas similaires ou proches. 

Dans la mesure où les équipements récréo-sportifs spécialisés, comme les gymnases et les installations 

aquatiques requièrent davantage d’attention, l’examen des indicateurs se concentre sur ces installations. 

Bien qu’il n’existe pas de normes et de standards canadiens reconnus et fiables en matière de complexes 

multisports, il est proposé de documenter certains ratios comparatifs afin d'estimer la demande potentielle. 

Les indicateurs sont un bon moyen d’apprécier la qualité de l’offre et les habitudes d’utilisation des 

différents équipements. Les résultats de cette analyse doivent être abordés globalement. Ce n’est pas le 

résultat d’un indicateur pris individuellement qui importe, mais plutôt le portrait général qui se dégage de 

l’analyse. 

Ces ratios portent notamment sur le taux de participation aux différents sports identifiés dans des régions 

bien desservies par des complexes multisports et sur le taux d’utilisation de ces équipements dans d’autres 

régions du Québec. Une revue des indicateurs dans des villes-témoins comparables permet aussi de 

positionner le projet de Saint-Bruno-de-Montarville. 

Ces différents ratios, combinés aux caractéristiques démographiques des populations de la zone de 

marché, permettront de simuler le niveau de demande potentiel du projet. La demande est présentée en 

termes de nombre de participants aux organismes et aux programmes et en termes de nombre d’heures 

d’utilisation des différents plateaux. 

Cette section présente : 

▬ L’examen des indicateurs pour les installations aquatiques; 

▬ L’examen des indicateurs pour les plateaux sportifs. 
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2.4.1 Les installations aquatiques 

Les indicateurs portant sur les installations aquatiques peuvent être regroupé en deux grandes catégories : 

les indicateurs associés à l’offre et les indicateurs associés à la demande. 

Cette section examine l’utilisation des installations aquatiques au moyen des indicateurs suivants : 

▬ Nombre de résidents par piscine; (offre); 

▬ Nombre de mètres carrés pour 10 000 résidents (offre); 

▬ Entrées-baignades (demande); 

▬ Taux de participation aux bains libres (demande); 

▬ Taux de participation aux activités dirigées (demande); 

▬ Taux de participation aux activités dirigées par groupes d’âge (demande). 

Ces indicateurs permettent d’obtenir un portrait fin de la fréquentation et de la disponibilité des 

équipements aquatiques à Saint-Bruno. Ils permettent aussi de valider les observations relatives aux 

besoins exprimés par les organismes.  

De plus, les municipalités prises comme référence ont fait l’objet d’études aussi approfondies que la 

présente analyse. Plusieurs d’entre elles présentent des traits comparables à Saint-Bruno, ce qui permet 

de mettre en perspective la situation à l’étude. 

NOMBRE DE RÉSIDENTS PAR PISCINE 

Selon l’expérience de la firme, on retrouve généralement dans les municipalités du Québec une moyenne 

d’environ 1 piscine intérieure pour 27 000 habitants. 

À Saint-Bruno-de-Montarville, la présente piscine se situe correctement par rapport à ce ratio dans la 

mesure où on compte 1 piscine pour 26 394 résidents. Cependant, elle n’est pas disponible durant la 

journée. 

Dans la zone de marché secondaire, la moyenne est de 42 107 résidents par piscine (12 piscines actives), 

soit un ratio de 0,7 piscine pour 27 000 résidents.  

Saint-Lambert (21 000 résidents par piscine), Sainte-Julie et Chambly (environ 29 000 résidents par 

piscine) possèdent également de petites piscines municipales, alors que Longueuil, Boucherville et 

Brossard ont un ratio deux fois supérieur (plus de 40 000 résidents par piscine). 

Bien que Saint-Bruno-de-Montarville dispose d’un nombre de résidents par piscine dans la moyenne, la 

vétusté et la disponibilité restreinte des installations viennent relativiser cet indicateur. 
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ENTRÉES-BAIGNADES 

Le ratio du nombre annuel d’entrées-baignades par habitant dans les piscines intérieures est un indicateur 

qui permet de mesurer la fréquentation de la programmation municipale dans les installations aquatiques 

intérieures. 

Sur la base des données renseignées précédemment et fournies par la Ville ainsi que sur la base des 

moyennes des municipalités observées au Canada, nous avons considéré : 

▬  Les entrées aux bains libres; 

▬ 10 entrées par inscription au différents cours offerts dans le cadre des programmes municipaux (cours 

de natation); 

▬ 2 entrées par semaine pour 40 semaines pour les personnes inscrites aux clubs de natation. 

Selon les moyennes des municipalités observées au Canada, ce ratio dans les piscines intérieures se situe 

entre deux et quatre baignades par habitant. Par exemple, la Direction des sports et de l’activité physique 

de la Ville de Montréal vise, dans son Plan d’intervention aquatique de 2013, l’atteinte d’un ratio d’entrées-

baignades par habitant supérieur à 3 d’ici 2025.  

En appliquant ces ratios à la population de Saint-Bruno-de-Montarville (26 394 résidents), on devrait 

obtenir un nombre d’entrées-baignades situé entre 52 788 et 105 576. Or, avec 38 335 entrées-baignades 

pour les résidents en 2017, la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville obtient un nombre d’entrées-baignades 

annuel par résident de l’ordre de 1,5. 

Cela signifie que le ratio du nombre d’entrées-baignades par habitant à Saint-Bruno-de-Montarville est 

inférieur à celui d’autres municipalités au Canada.  

Ce nombre d’entrées-baignades moins important est lié à la vétusté des installations, à la petite taille de la 

piscine, aux plages horaires de disponibilité plus réduites, etc, les résidents préférant fréquenter des 

établissements plus récents ou mieux entretenus.  

Tableau 30 Entrées baignades annuelles - piscine de l’école secondaire du Mont-Bruno, 2017 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 

 Piscine de l’école secondaire du Mont-Bruno 

Entrées-baignades (2017) 

Bain libre 8 535 

Activités dirigées 23 000 

Club Samak 4 480 

Club de natation synchronisée Aqua Rythme 2 320 

Total 38 335 

Entrée-baignade/habitant à Saint-Bruno-de-Montarville 1,5 
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NOMBRE DE MÈTRES CARRÉS POUR 10 000 RÉSIDENTS 

La ville de Montréal a retenu, à titre d’indicateur, dans le cadre des activités menant au développement du 

Plan directeur des équipements aquatiques (2012), le nombre de m2 de surface de bassins intérieurs pour 

10 000 habitants. 

Sur la base de ce ratio, l’ensemble du territoire de la Ville de Montréal, regroupant 19 arrondissements, 

présente un ratio moyen de 110 m2 par 10 000 habitants.  

Le tableau suivant permet de visualiser le nombre de mètres carrés de surface baignable pour 10 000 

résidents dans différentes municipalités considérées comme bien desservies de la région métropolitaine de 

Montréal (voir ci-dessous). 

La piscine de l’école secondaire du Mont-Bruno, avec 250m2 pour 26 394 résidents, offre un ratio de 

95m2/10 000 habitants. Cependant, elle n’est pas disponible durant la journée. 

Ce ratio est relativement faible. Cet indicateur confirme les besoins en équipements aquatiques formulés 

par les organismes et les responsables de programme. 

Tableau 31 Nombre de mètres carrés pour 10 000 habitants 

 m2/10 000 habitants 

Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 95 

Ville de Chambly 170 

Ville de Sainte-Julie 170 

Ville de Saint-Lambert 170 

Ville de Boucherville 341 

Ville de Repentigny 58 

Ville de Terrebonne 127 

Ville de Montréal 110 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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TAUX DE PARTICIPATION AUX BAINS LIBRES 

Le taux de participation aux bains libres est un autre indicateur qu’il est intéressant de comparer. Il s’agit du 

nombre d’entrées aux bains libres divisé par la population.  

Il est intéressant de constater que le taux de participation rapporté à la population de Saint-Bruno-de-

Montarville équivaut à 30%, un taux modéré en comparaison avec Repentigny, une municipalité 

considérée comme bien desservie de la région métropolitaine de Montréal (voir ci-dessous). 

Ce taux modéré pourrait s’expliquer par la faible disponibilité des plages horaire d’ouverture au public à la 

piscine de Saint-Bruno-de-Montarville. En fonction des disponibilités de la piscine, seules 14 heures 

hebdomadaires peuvent être affectées aux bains libres dans cet établissement. 

Le taux de participation rapporté à la population de Saint-Bruno-de-Montarville pourrait connaître un 

accroissement si l’équipement aquatique était plus disponible et moins vétuste. 

Tableau 32 Taux de participation aux bains libres, 2017 

 Population Entrées annuelles Taux de participation 

Saint-Bruno-de-Montarville 26 394 8 535a 30% 

Repentigny 84 285 69 937 83% 

Varennes 20 995 (1) 13 122 (2) 63% 

Saint-Eustache 44 155 (1) 22 113 (2) 50% 

(1)  Population recensement 2011 
(2)  Entrées en 2013 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. 
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TAUX DE PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS DIRIGÉES (AQUATIQUES) 

Le taux de participation aux activités dirigées, soit le nombre d’inscriptions aux activités par rapport à la 

population, est un autre indicateur intéressant à comparer.  

Le taux de participation aux activités dirigées à Saint-Bruno-de-Montarville s’élève à 9% en 2017.  

Ce taux est assez modéré par rapport à des municipalités considérées comme bien desservies de la région 

métropolitaine de Montréal et de la Rive Sud (voir ci-dessous). 

Ce faible taux à Saint-Bruno peut s’expliquer par la faible disponibilité des installations et par leur caractère 

vétuste.  

Tableau 33 Taux de participation aux activités dirigées 

 Population Inscriptions annuelles Taux de participation 

Saint-Bruno-de-Montarville 26 394 2 300 9% 

Repentigny (2017) 84 285 7 626 9% 

Varennes (2013) 20 995 3 133 15% 

Saint-Eustache (2013) 44 155 3 656 8% 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 
situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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TAUX DE PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS DIRIGÉES (AQUATIQUES) PAR GROUPE 

D’ÂGE 

Le taux de participation aux activités dirigées par groupe d’âge, soit le nombre d’inscriptions de résidents 

aux activités selon le groupe d’âge concerné, permet d’avoir une appréciation plus fine.  

Le taux de participation aux cours de natation préscolaire s’élève à 62%, un taux élevé par rapport à 

Repentigny. 

Le taux de participation aux cours de natation scolaire s’élève à 31%, un taux plus élevé qu’à Repentigny, 

une municipalité considérée comme bien desservie de la région métropolitaine de Montréal (voir ci-

dessous). 

Le taux de participation aux cours de formation s’élève à 1%, un taux plus faible que le comparable. 

Le taux de participation aux cours de natation adulte et aux cours de conditionnement s’élève à 2%, un 

taux également plus faible que le comparable. La faible disponibilité horaire de la piscine peut expliquer 

cette faible participation.  

En effet, seules 4 heures d’aquaforme peuvent être offertes dans l’établissement aquatique de Saint-

Bruno-de-Montarville. La vétusté des installations pourrait aussi expliquer cette participation modérée. 

Le taux de participation aux activités dirigées par groupe d’âge pourrait augmenter si les équipements 

aquatiques étaient plus disponibles et moins vétustes. 

Tableau 34 Taux de participation aux activités dirigées par groupe d’âge 

Clientèle Saint-Bruno (2017) Repentigny (2017) 

Préscolaire (0 à 4 ans) 62% 42% 

Scolaire (5 à 14 ans) 31% 25% 

Formation (15 à 24 ans) 1% 5% 

Adulte et conditionnement physique (25 ans et plus) 2% 5% 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 
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2.4.2 Les plateaux sportifs 

La population de Saint-Bruno-de-Montarville est très active physiquement. Cependant, les programmes 

municipaux, les organismes sportifs et les organismes communautaires sont confrontés à différents enjeux 

liés à la disponibilité des installations sportives.  

Afin de mieux cerner ces enjeux, une sélection d’indicateurs concernant les plateaux sportifs a aussi été 

utilisée pour évaluer la situation de ces installations à Saint-Bruno-de-Montarville : 

▬ Nombre de résidents par gymnase; 

▬ Taux d’occupation des gymnases et des palestres. 

NOMBRE DE RÉSIDENTS PAR GYMNASE 

L’Association Québécoise du Loisir Municipal (AQLM)3F

4 indique qu’il n’y a pas de norme de référence qui 

permet d’apprécier le nombre de gymnases dont devrait disposer une municipalité ou un arrondissement 

en fonction de sa population.  

Cependant, sur la base des observations empiriques effectuées par les experts du domaine, un indicateur 

fait office de référence. Le ratio de 1 gymnase simple pour 2 554 résidents est un premier indice, que 

l’analyse de la demande permet de nuancer.  

Dans la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, on compte six plateaux sportifs intérieurs correspondant à la 

description des gymnases simples de type « communautaire ». 

La population totale de la Ville de Saint-Bruno de Montarville est de 26 394 résidents en 2016.  

Le ratio de Saint-Bruno s’élève donc à 1 gymnase simple pour 4 399 résidents. 

On compte 1,7 fois plus de résidents par gymnase que ce qui est recommandé par l’Association 

Québécoise du Loisir Municipal (AQLM). 

La Ville devrait disposer de 1,7 fois plus de gymnases que ceux qui existent présentement, soit 

l’équivalent de 10 gymnases simples. Cet indicateur vient confirmer les besoins en plateaux sportifs 

répondant aux normes de l’AQLM à Saint-Bruno-de-Montarville. 

                                                   
4 Groupe Régis Côté, Association Québécoise du Loisir Municipal (AQLM), Association des Responsables Aquatiques du Québec 

(ARAQ) (2013). Cadre de référence pour le développement d’installations sportives intérieures, 23 p. En ligne : 
http://www.loisirmunicipal.qc.ca/uploads/CadreInstallationsSportives_AQLM.pdf, consulté le6 août 2018. 
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TAUX D’OCCUPATION DES GYMNASES ET DES PALESTRES 

Comme présenté dans la description de l’utilisation des installations et des plateaux à l’étude, le taux 

d’occupation permet d’évaluer le rapport entre la disponibilité théorique de ces équipements et leur 

utilisation réelle. 

La disponibilité théorique des gymnases et des palestres est de 51 heures par semaine pour chacun. 

Cependant, les nombre d’heures de disponibilité réelle de ces plateaux sportifs varie selon les 

établissements dans lesquels ils sont localisés.  

À Saint-Bruno de Montarville, les accords dont dispose la ville avec chacun de ces établissements se 

traduisent par une disponibilité réelle moins importante. Celle-ci est particulièrement réduite les soirs de fin 

de semaine. En effet, la plupart des plateaux sportifs ne sont disponibles qu’à partir de 18h30 voire même 

19h. 

Le tableau suivant présente donc le taux d’occupation des plateaux sportifs intérieurs à l’étude, en tenant 

compte de la disponibilité réelle (et non théorique) des équipements. Le détail pour chacun des 

équipements est également présenté à la page suivante. 

La présentation met en évidence que le taux d’occupation réel moyen des gymnases est de 61% avec 

un taux d’occupation qui atteint 84% de la disponibilité réelle durant les soirs de semaine. 

La présentation met aussi en évidence que le taux d’occupation réel moyen des palestres est de 42% 

avec un taux d’occupation qui atteint 66% de la disponibilité réelle durant les soirs de semaine. 

La présentation met donc en évidence que les gymnases et les palestres utilisés par les 

programmes et organismes de la Ville de Saint-Bruno compris dans la présente étude sont utilisés 

à une capacité presque maximale durant les soirs de semaine. 

Cette situation suggère une saturation des équipements en présence. 

Tableau 35 Taux d’occupation réel moyen des plateaux sportifs intérieurs à l’étude 

 Taux d’occupation réel 

total% 

Taux d’occupation réel en 

semaine% 

Taux d’occupation réel en 

fin de semaine% 

Gymnases 61% 84% 45% 

Palestres 42% 66% 26% 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2018. Ces données sont fournies à titre indicatif. Elles offrent un portrait global de la 

situation et pourraient connaître une variation résiduelle par rapport à la situation observée sur le terrain. 



 

PROJET 1351805 60 

CONSULTATION DES ORGANISMES ET DES ÉQUIPES MUNICIPALES 

Une étape de consultation auprès des organismes et des équipes municipales s’est tenue au cours du 

mandat. Elle a rassemblé des représentantes du service des loisirs de la Ville de Saint-Bruno-de-

Montarville, des représentants du club de nage synchronisée Aquarythme, du club de natation Samak et du 

club de football de Saint-Bruno Les Barons (pour leurs besoins particuliers en vestiaires). 

De manière générale, des équipements spécifiques ont été mentionnés par les participants aux 

consultations :  

▬ Une petite salle d’entraînement (musculation et aérobie); 

▬ Gymnase ; 

▬ Salles multifonctionnelles. 

BESOINS DES CLUBS AQUATIQUES (AQUARYTHME ET SAMAK) 

▬ Une piscine 25 mètres et 8 couloirs (demande minimale) ; 

▬ Une superficie à l’intérieur du bassin adaptée à la pratique de la nage synchronisée (12 mètres x 12 

mètres d’une profondeur de 3 mètres); 

▬ Un tremplin à planche rétractable de 1 m de hauteur, de préférence sur le côté de la piscine et non à 

ses extrémités ; 

▬ Une salle d’étirement, compatible avec une salle utilisée par les officiels ; 

▬ Des bureaux qui pourraient être partagés par les 2 clubs aquatiques ; 

De plus, des équipements amovibles de support aux activités ont été mentionnés :  

▬ Système de Chronométrage Électronique (autre que Daktronics) et câblage pour électronique intégré 

à la piscine; 

▬ Tableaux indicateur (1 ligne par couloir); 

▬ Plaques de touches en extra, bouton poussoir, 3 par couloir + des extras; 

▬ Plots de départ « track start » (ajustable par le nageur) (avec temps de réactions); 

▬ « Pace clocks »; 

▬ Des câbles anti-vagues pour chaque couloir; 

▬ Espace de rangement sous la promenade pour les câbles; 

▬ Estrades surélevée et non pas amovible au niveau de la piscine; 

▬ Estrade avec bonne capacité; 

▬ Plateforme ou salle surélevé pour le matériel électronique lors des compétions; 

▬ Salles multifonctionnelles utiles pour les compétitions (1 pour les responsables de compétitions, 1 

pour les officiels / bénévoles) à courte distance de la piscine; 

▬ Réseau Internet entre l’électronique et la salle pour les responsables; 

▬ Tables et chaises pour les chronométreurs; 

▬ Espaces de rangement pour l’électronique; 

▬ Espaces de rangements pour équipements des nageurs (Pull, planches…); 

▬ Drapeaux de dos; 



 

PROJET 1351805 61 

▬ Corde de faux départ; 

▬ Espace aux extrémités pour nageurs et officiels; 

▬ Espaces latéraux pour nageurs et officiels (ne pas écraser la piscine entre 4 murs). 

De plus, le club Samak mentionne que si des glissages sont installées, elles ne doivent pas bloquer la 

circulation. Le club souhaiterait être impliqué dans la confection des plans de la piscine, comme cela a été 

fait à Brossard, et visiter des piscines récentes pour mettre le présent projet en perspective. 

CLUB DE FOOTBALL DE SAINT-BRUNO LES BARONS 

▬ Espace d’entreposage de grande dimension ; 

▬ 4 vestiaires d’équipe d’une capacité de 50 joueurs, avec 55 places assises chaque :  

─ 2 vestiaires dédiés au club de football ; 

─ 2 vestiaires divisibles en 2, afin d’être compatibles avec l’accueil d’équipes de soccer ; 

▬ Bureau administratif ; 

▬ Bureau (premiers soins) avec table de thérapeute ; 

▬ Boîte de marqueur dans les estrades ; 

▬ Cantine neuve (en remplacement de l’ancienne) ; 

▬ Électricité du côté de Clairevue. 
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FAITS SAILLANTS 

Cette section présente les faits saillants issus des indicateurs et des besoins des organismes sportifs et 

communautaires. 

Examen des indicateurs 

o La piscine 

Les indicateurs permettent d’apprécier la qualité de l’offre et les habitudes d’utilisation des différents 

équipements. Les résultats de cette analyse doivent être abordés globalement. Ce n’est pas le résultat 

d’un indicateur pris individuellement qui importe, mais plutôt le portrait général qui se dégage de l’analyse. 

Les indicateurs sont regroupés en deux catégories : les indicateurs associés à l’offre (nombre de piscine 

par habitant, superficie de bassins par habitant) et les indicateurs associés à la demande (nombre 

d’entrée-baignade par habitant, taux de participation au bain libre et aux activités dirigées). 

Saint-Bruno-de-Montarville dispose d’une piscine pour 26 394 résidents. Ce ratio est dans la moyenne 

recommandée (1/27 000 résidents). Cependant, il faut compléter l’analyse de l’offre en sachant que la 

piscine à Saint-Bruno- de-Montarville peut être qualifiée de relativement petite. La superficie de bassin par 

habitant disponible pour la population est inférieure aux comparables considérés.  

De plus, il est important de compléter l’analyse de l’offre par le fait que l’équipement aquatique actuel est 

vétuste et inadapté. Par ailleurs, en raison de sa propriété, de nature scolaire, la piscine n’est pas 

disponible à la population de la Ville en journée. Ces limitations sont majeures et affectent tous les 

résultats des indicateurs associés à la demande que l’on peut résumer comme suit : 

▬ Saint-Bruno-de-Montarville obtient un nombre d’entrées-baignades annuel par résident inférieur à 

l’indicateur moyen de 2 à 4 entrées-baignades par habitant retrouvé dans des villes canadiennes bien 

desservies; 

▬ Le taux de participation au bain libre à Saint-Bruno-de-Montarville équivaut à 30%. Il s’agit d’un taux 

relativement modéré; 

▬ Le taux de participation aux activités dirigées à Saint-Bruno-de-Montarville s’élevait à 9% en 2017, un 

taux dans la moyenne des municipalités observées. 

En fait, en se limitant strictement aux indicateurs liés à la demande, il serait tentant de déduire que l’offre 

est suffisante compte tenu du fait que la participation semble moindre à Saint-Bruno-de-Montarville par 

rapport à des territoires comparables.  

Mais, en combinant l’ensemble des indicateurs, la lecture est toute autre. C’est la faiblesse de l’offre qui 

génère une demande ou une participation moindre. La vétusté de l’équipement, la taille réduite du 

bassin, la disponibilité restreinte empêchent la demande réelle de se manifester.  
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Il faut noter que, depuis plusieurs années, les clubs aquatiques sont en demande d’heures 

supplémentaires de disponibilité et que les citoyens demandent davantage de bains libres et d’activités 

encadrées. 

o Les plateaux sportifs 

Les indicateurs considérés pour les plateaux sportifs vont tous dans le même sens. L’offre est déficiente.  

Au Québec, le ratio de 1 gymnase simple pour 2 554 résidents fait office de référence. Or, dans le cas de 

Saint-Bruno-de-Montarville le ratio observé est de 1 gymnase simple pour 4 399 résidents. On compte 

donc 1,7 fois plus de résidents par gymnase à Saint-Bruno-de-Montarville que ce qui est recommandé par 

l’Association Québécoise du Loisir Municipal (AQLM).  

Les taux d’utilisation observés indiquent une utilisation intense. En rapportant le nombre d’heures 

d’utilisation aux heures réellement disponibles, on constate que les gymnases sont occupés à 84 % et les 

palestres à 66 % en semaine. Ces taux sont assez élevés, sachant que l’atteinte de 100 % est irréaliste 

dans ce type d’équipements. 

Ces différents types d’installations sont de propriété scolaire. Cela offre très peu de flexibilité pour 

les programmes de régie interne (Ville). Les heures disponibles pour la Ville débutent à 18h30 ou 

19h00.  

o Les consultations 

Les consultations ont permis de faire ressortir les besoins des organismes sportifs et communautaires :  

▬ Une petite salle d’entraînement (musculation et aérobie); 

▬ Gymnase ; 

▬ Salles multifonctionnelles ; 

▬ Une piscine 25 mètres et 8 couloirs (demande minimale) ; 

▬ Une superficie à l’intérieur du bassin adaptée à la pratique de la nage synchronisée (12 mètres x 12 

mètres d’une profondeur de 3 mètres); 

▬ Un tremplin à planche rétractable de 1 m de hauteur, de préférence sur le côté de la piscine et non à 

ses extrémités ; 

▬ Une salle d’étirement, compatible avec une salle utilisée par les officiels ; 

▬ Des bureaux qui pourraient être partagés par les 2 clubs aquatiques ; 

▬ Des équipements amovibles de support aux activités ; 
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▬ Espace d’entreposage de grande taille . 

▬ Un espace « football » : 

─ 4 vestiaires d’équipe de football d’une capacité de 50 joueurs, avec 55 places assises chaque ; 

─ Bureau administratif ; 

─ Bureau (premiers soins) avec table de thérapeute ; 

─ Boîte de marqueur dans les estrades ; 

─ Cantine neuve (en remplacement de l’ancienne) ; 

─ Électricité du côté de Clairevue. 
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3 PHASE 3 - PROGRAMME FONCTIONNEL 
PRÉLIMINAIRE 

Cette phase consiste à faire la synthèse de l’offre et de la demande et à identifier les écarts existants entre 

ces deux variables. Elle permettra l’élaboration d’un programme fonctionnel préliminaire pour fins de 

discussion avec le comité de suivi et les élus. 

3.1 SCÉNARIO DE FRÉQUENTATION – VOLET AQUATIQUE 

L’élaboration d’un scenario de fréquentation (volet aquatique) permet d’évaluer la fréquentation d’un 

établissement et ainsi de calibrer son offre de façon à répondre de la manière la plus adéquate possible au 

profil de ses utilisateurs et à leur volume annuel.  

En lien avec les principaux volets de la programmation aquatique, le futur complexe multisports pourrait, en 

fonction des populations recensées en 2016, connaître l’achalandage annuel présenté dans les trois 

tableaux suivants.  

L’établissement du scenario de fréquentation du volet aquatique repose principalement sur les taux de 

participation aux bains libres, aux activités dirigées et aux clubs aquatiques actuellement observés à Saint-

Bruno-de-Montarville et identifiés dans la section « Examen des indicateurs et revue de comparables ». 

En raison de la faible disponibilité des installations actuelles et de leur vétusté, l’hypothèse a été faite que 

le taux de participation et/ou la fréquentation de certaines de ces activités pourrait s’accroître.  

Ainsi, les taux de participation aux bains libres, aux activités dirigées destinées aux enfants d’âge scolaire, 

aux adultes (conditionnement physique) et aux jeunes en formation utilisés dans le cadre du présent 

scenario de fréquentation sont un peu plus élevés que ceux actuellement observés à Saint-Bruno-de-

Montarville. 

En raison de la forte participation actuelle aux programmes destinés aux enfants d’âge préscolaire et aux 

clubs aquatiques, les mêmes taux que ceux observés lors de l’examen des indicateurs ont été utilisés. 

Des projections ont été réalisées pour évaluer la participation des résidents de la zone de marché 

secondaire. Ces projections se sont concentrées sur les municipalités de Saint-Basile-le-Grand et 

Carignan, dont les résidents pourraient être utilisateurs d’un nouvel établissement aquatique proche de 

chez eux. Pour les clubs de natation, l’estimation de la fréquentation est conservatrice et reprend la 

fréquentation actuelle.  

En fonction des hypothèses retenues pour l’établissement du scénario de fréquentation annuelle théorique 

des installations aquatiques, celui-ci représenterait 52 996 entrées-baignades en provenance des résidents 

de Saint-Bruno-de-Montarville et 15 465 entrées-baignades en provenance du marché secondaire, soit une 

fréquentation globale de près de 70 000 entrées-baignades. 
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Tableau 36 Scénario de fréquentation potentielle au programme de bains libres du futur 

Complexe multisports de Saint-Bruno-de-Montarville 

 Taux de participation Entrées annuelles 

Saint-Bruno-de-Montarville 60% 15 836 

Marché secondaire(1) 25% 4 265 

Total  20 101 

Tableau 37 Scénario de participation potentielle aux programmes d’activités dirigées (cours 

de natation) du futur Complexe multisports de Saint-Bruno-de-Montarville 

 

Taux de participation 

Pré-scolaire 

(0-4 ans) 

Scolaire 

(5-14 ans) 

Adultes/ 

Conditionnement physique 

aquatique (15-24 ans) 

Formation 

(15-24 ans) 
Total 

Total 

Entrées 

baignades 

Saint-Bruno-de-
Montarville 
(marché 

primaire) 

775 
(62%) 

1 171 
(35%) 

928 
(5%) 

162 
(5%) 

3 036 30 360 

Marché 
secondaire(1) 

197 
(20%) 

335 
(12,5%) 

174 
(1,5%) 

30 
(1,5%) 

736 7 360 

Tableau 38 Scénario de participation potentielle aux clubs aquatiques de Saint-Bruno-de-

Montarville 

Club 

Nombre de membres Entrées-baignades 

Résidents 
Non-

résidents 
Total Résidents 

Non-

résidents 
Total 

Club de natation Samak 56 6 62 4 480 480 4 960 

Club de nage synchronisée 

Aqua-Rythme Saint-Bruno 
29 42 71 2 320 3 360 5 680 

Total 85 48 133 6 800 3 840 10 640 

Ce scénario correspond à l’utilisation actuelle de la piscine par les deux clubs aquatiques. 
En cohérence avec les indicateurs utilisés dans la section « Examen des indicateurs et revue de comparables », le nombre d’entrées-

baignades aux clubs de natation correspond, par personne inscrite, à 2 entrées par semaine pour 40 semaines. 

(1)La fréquentation des programmes de bains libres et des programmes d’activités dirigées en provenance du marché secondaire 

pourrait être issue principalement des citoyens des municipalités de Saint-Basile-le-Grand et de Carignan. Toutefois, les résidents de 

ces municipalités auront aussi accès à des piscines intérieures concurrentes, soit celle de Chambly et celle de Beloeil (en 

construction). Pour les fins de l’établissement d’un scenario de fréquentation des utilisateurs en provenance du marché secondaire, un 

taux de participation a été utilisé sur la base de la population de Saint-Basile-le-Grand (Bains libres : 25% ; cours préscolaire : 20% ; 

cours scolaires : 12,5% ; cours adultes : 1,5% ; formation : 1,5%).
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Tableau 39 Scénario de fréquentation du volet aquatique du Complexe multisports de Saint-

Bruno-de-Montarville 

 Marché primaire Marché secondaire 

Bains libres 15 836 4 265 

Activités dirigées 30 360 7 360 

Clubs aquatiques 6 800 3 840 

Total 52 996 15 465 

Le nombre d’entrées-baignades annuelles représente 2 entrées-baignades par habitant pour les résidents 

de Saint-Bruno-de-Montarville (52 996 ÷ 26 390). 
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3.2 PARAMÈTRES DE LA PROGRAMMATION ARCHITECTURALE 

À partir des données recueillies au cours de la phase précédente, de la consultation des organismes, et en 

tenant compte des capacités d’utilisation connues pour ce type d’installation, les principaux paramètres 

architecturaux pourraient intégrer les composantes suivantes : 

▬ Secteur aquatique 

─ Installations aquatiques centrées sur le développement de la pratique récréative communautaire 

Les installations aquatiques prévues pour le complexe multisports de Saint-Bruno de Montarville sont 

axées sur le développement de la pratique récréative communautaire. Les installations concernent surtout 

les clientèles à la recherche d’un espace de loisirs et de détente. 

Celles devraient permettre de répondre aussi aux besoins des clientèles plus âgées. Celles-ci sont bien 

représentées à Saint-Bruno-de-Montarville. D’après les tendances observées au Québec, ces clientèles 

sont désireuses de pratiquer des activités sportives aquatiques dans un environnement adapté à leur 

situation. 

De manière générale, les caractéristiques de ce type d’installation sont les suivantes :  

▬ Un bassin de 25m x 12.5m ou 20m, 6 ou 8 couloirs, profondeur de 1,1 m à 1,2 m (en partie peu 

profonde) à 3,8m (en partie profonde) ; 

▬ Une pataugeoire récréative adaptée à la pratique d’activités dirigées et des jeux d’eau ; 

▬ Un tremplin de 1m, 1 tremplin de 3m ou une glissoire. 

Ce programme architectural privilégie les pratiques récréatives en offrant notamment un bassin principal 

disposant d’une partie peu profonde adaptée à l’usage des clientèles préscolaire et scolaire, que ce soit 

pour la réalisation d’activités dirigées ou les bains libres. La température de l’eau est généralement 

maintenue entre 84°F à 86°F. Cette température est aussi appropriée aux clientèles plus âgées. La 

pataugeoire récréative et ses jeux, est un véritable attrait auprès des enfants. 

Le nombre de 8 couloirs prévu présente une capacité suffisante pour répondre aux besoins de la 

population et à l’achalandage prévu (voir scenario précédent). Ce nombre de couloirs présente aussi une 

capacité suffisante pour accueillir des évènements. 

Le programme proposé pour les installations aquatiques du complexe multisports a aussi la préoccupation 

de soutenir les activités des clubs de natation et leur pratique compétitive. Le programme sera aussi établi 

en vue de répondre aux besoins de développement de l’offre pour les clientèles adultes et le bain libre. 
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Figure 4 Exemple du complexe aquatique de Varennes 

      

Figure 5 Exemple du complexe aquatique de Mont-Tremblant 

    

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjo6qzTivDgAhUDPN8KHQy0AeEQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fmont-tremblant.ca%2Fblogue%2Factivites-quoi-faire-lorsquil-pleut%2F&psig=AOvVaw3jDjuhrRZOlQgtI4wHcetB&ust=1552049880109077
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj05dndivDgAhWFY98KHb5_A9gQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fnortherminc.com%2Fprojets%2F&psig=AOvVaw3jDjuhrRZOlQgtI4wHcetB&ust=1552049880109077
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▬ Secteur sportif et récréatif 

─ Gymnase double « développement et pratique sportive » 

L’analyse des espaces présents sur le territoire a permis de mettre en évidence qu’il n’existait pas de 

gymnase double « développement et pratique sportive » à Saint-Bruno-de-Montarville.  

De plus l’analyse a aussi permis de mettre en évidence qu’il n’existe pas de tel plateau sportif disponible de 

jour à Saint—Bruno-de-Montarville. Ceux présents sur le territoire et utilisés par les organismes et 

programmes à l’étude connaissent un taux d’occupation élevé durant les soirs de semaine. 

Les critères de l’AQLM, présentés ci-dessous, recensent les principales caractéristiques d’un gymnase 

double « Développement et pratique sportive ».  

Tableau 40 Critères de référence des gymnases « Développement et pratique sportive » 

Gymnase double Détails 

Dimension 38 x 32 mètres 

Superficie 1 216 m2 

Hauteur libre 9 mètres 

Aires de jeu 

Basketball (2) 

Volleyball (2) 

Badminton (8) 

Source : Groupe Régis Côté, Association Québécoise du Loisir Municipal (AQLM), Association des Responsables Aquatiques du 

Québec (ARAQ) (2013). Cadre de référence pour le développement d’installations sportives intérieures, 23 p. En ligne : 

http://www.loisirmunicipal.qc.ca/uploads/CadreInstallationsSportives_AQLM.pdf, consulté le 6 août 2018. 

─ Petite salle d’entraînement 

Afin de répondre au mieux à la demande formulée par plusieurs organismes et citoyens, ce gymnase sera 

complété par une petite salle d’entraînement.  

Cet équipement, comme celui en salles polyvalentes, répond aussi à une demande d’offre de services 

simultanés formulée par les familles. En effet, les parents ont émis le souhait de faire de l’exercice pendant 

que leur enfant participe aux activités aquatiques. 

─ Salles polyvalentes 

De plus, les organismes ont émis le souhait de disposer de locaux polyvalents supplémentaires à l’offre 

existante sur le territoire de Saint-Bruno. Le programme comprendra donc 3 salles polyvalentes 

insonorisées dans le but d’accueillir des activités récréo-sportives et communautaires diversifiées. 

─ Piste de marche-course récréative 

Le secteur sportif et récréatif comprendra aussi une piste de marche-course récréative, destinée à favoriser 

l’activité physique auprès de l’ensemble de la population.  
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De plus, cet équipement devrait permettre de répondre aux besoins des clientèles plus âgées. Celles-ci 

sont bien représentées à Saint-Bruno-de-Montarville et, d’après les tendances observées au Québec, sont 

de plus en plus désireuses de pratiquer la marche dans un environnement adapté à leur situation. 

▬ Secteur administratif 

Le secteur administratif comprendra des bureaux administratifs destinés à répondre aux besoins 

d’administration et de gestion du complexe multisports.  

Ces locaux seront aussi voués à accueillir les professionnels et les techniciens du service des loisirs de la 

Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. Notamment, ils accueilleront le personnel du service des loisirs ainsi 

que le personnel impliqué dans la gestion des opérations et l’exploitation du complexe multisports. 

Ce secteur permettrait de faciliter l’accès des citoyens au service des loisirs, lequel est aujourd’hui 

inadéquat (escaliers). 
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3.3 ÉTABLISSEMENT D’UN PROGRAMME FONCTIONNEL PRÉLIMINAIRE 

Le programme fonctionnel préliminaire comprend un tableau-synthèse dans lequel les instructions, 

paramètres et exigences nécessaires à la conception et à la réalisation du futur complexe multisports sont 

présentés. Ce résumé des espaces préliminaires est présenté dans le tableau suivant. 

Le résumé des espaces permet de mettre en lumière les caractéristiques physiques et la liste des 

équipements souhaités pour le futur complexe multisports. 

Il comprend notamment un secteur aquatique avec deux bassins (principal et secondaire) et une salle 

polyvalente. 

Il comprend aussi un secteur récréatif et sportif avec un gymnase double « pratique sportive », plusieurs 

salles polyvalentes, une piste de marche et une salle d’entraînement. 

Le complexe comprend également des espaces communs (notamment, un grand hall d’entrée) et un 

secteur administratif doté de plusieurs bureaux et de facilités. 

Enfin, un secteur « Football » est prévu, dans le but de répondre aux besoins de cette activité. À cet effet 

des chambres de joueurs accessibles depuis l’extérieur du bâtiment sont aménagées dans le complexe. 

Le résumé des espaces prévoit également la présence de stationnement dans la proximité immédiate du 

site retenu pour le complexe multisports. 

Le projet comprendra 271 cases de stationnement à proximité du complexe. 

Ce nombre répond aux exigences du règlement municipal applicable au nombre de cases de 

stationnement de Saint-Bruno-de-Montarville.5  

Dans le cas où la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville souhaiterait construire du stationnement 

supplémentaire, il serait possible de procéder à une estimation des coûts.  

Le coût estimé pour une case de stationnement dans un stationnement étagé représenterait $27 500 par 

case.  

Le coût estimé pour une case de stationnement dans un stationnement souterrain représenterait $32 500 

par case.  

Le coût estimé pour une case de stationnement supplémentaire au sol représenterait $2 500 par case. 

 

                                                   
5 Règlement de zonage de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, chapitre 8 « Zone multifonctionnelle », article 582 « Nombre de 

cases de stationnement requises », page 35, Disponible en ligne : 
https://www.stbruno.ca/sites/default/files/URB/Zonage_8_Multifonctionnel.pdf, consulté le 10 avril 2019. 

https://www.stbruno.ca/sites/default/files/URB/Zonage_8_Multifonctionnel.pdf
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Tableau 41 Résumé des espaces (préliminaire) pour le complexe multisports de Saint-Bruno 
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1. Secteur aquatique
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

1.8 Dépôt pour rangement des équipements sportifs, récréatifs et pédagogiques
Niveau 1

96 1033 310 $ 320 218 $

1.9 Dépôt de produits chimiques (matières sèches) Niveau 1 20 215 310 $ 66 712 $

1.10 Conciergerie secondaire donnant accès à la promenade Niveau 1 5 54 310 $ 16 678 $

1.11 Toilettes - donnant accès à la promenade à proximité du bassin secondaire Niveau 1 8 86 325 $ 27 976 $

1.12

Vestiaires hommes (accessibilité universelle) : 80 casiers (2/3 pleine 

grandeur et 1/3 demi-grandeur), cabines de déshabillage, toilettes, douches, 

espace pour les bottes (hiver)

Niveau 1

100 1076 340 $ 365 840 $

1.13

Vestiaires femmes (accessibilité universelle) : 80 casiers (2/3 pleine grandeur 

et 1/3 demi-grandeur), cabines de déshabillage, toilettes, douches, espace 

pour les bottes (hiver)

Niveau 1

100 1076 340 $ 365 840 $

1.14

Vestiaire familial universel (accessibilité universelle): 140 casiers (2/3 pleine 

grandeur et 1/3 demi-grandeur), grandes cabines de déshabillage pour 

familles, toilettes, douches, espace pour les bottes (hiver)

Niveau 1

175 1883 340 $ 640 220 $

1.15

Salle polyvalente - capacité de 50 personnes avec accès direct au bassin et 

accès via le secteur administratif. Vue sur la partie profonde du bassin (plots 

de départ). Note : cette salle pourrait être utilisée par les officiels lors des 

compétitions de natation - Plancher surélevé afin d'assurer une bonne 

visibilité et espace de rangement

Niveau 1

132 1420 325 $ 461 604 $

1.16 Salle de filtration Sous-sol 150 1614 150 $ 242 100 $

1.17 Salle mécanique et électrique Sous-sol 185 1991 150 $ 298 590 $

1.18 Espace entreposage de produits chimiques Sous-sol 70 753 150 $ 112 980 $

1.19 Salle des câbles Sous-sol 114 1227 150 $ 183 996 $

1.20 Bassins d'équilibre Sous-sol 70 753 150 $ 112 980 $

1.21 Équipements Niveau 1

- tremplin de 1 mètre (rétractable)

- tremplin de 3 mètres

- 1 glissoire

- 4 jeux d'eau

- 8 plots de départ ajustables

- 8 plaques de touche

- tableau indicateur (1 ligne par couloir)

- système de son (haut-parleurs extérieurs et sous-marins)

- plateforme portative

- gradins amovibles pliables pour 50 places

- câbles anti-vagues et ligne de bouées

- chaises pour sauveteurs (3)

- Système de chronométrage électronique

- Divers équipements (drapeaux de dos, corde d'arrêt de faux départ, etc.) 325 000 $

1.22 Gradins pour la piscine - Capacité 300 Niveau 2 266 2862 325 $ 930 202 $

0 325 000 $

1.23 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 449 4831 310 $ 1 497 518 $

1.23 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 2 55 587 310 $ 181 890 $

1.23 Circulation, murs, cloisons (20%) Sous-sol 121 1299 150 $ 194 882 $

3669 39481 11 942 470 $Sous-total Secteur aquatique :

Sous-total Équipements :
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2. Secteur sportif et récréatif
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

2.1 1 gymnase double (pratique sportive) Niveau 1 1216 13084 105 $ 1 373 837 $

38 m x 32 m (2 x 19 m x 32 m)

Hauteur libre :  9 m

Aires de jeu :

- basketball (2)

- volleyball (2)

- badminton (8)

- pickleball (6) 9,2 m x 18,3 m (inclut le dégagement)

2.2

2 salles polyvalentes de 150 m² chacune, avec espace de rangement. Les 

salles devront faire l'objet de mesures d'insonorisation,
Niveau 1

300 3228 300 $ 968 400 $

avec espace traiteur et vestiaire.  Hauteur libre 3 m

2.2a Dêpot 25 269 310 $ 83 390 $

2.2b Salle de 350m2 incluant un dépôt de 15m2 350 3766 275 $ 1 035 650 $

2.3 Entrepôt - gymnase Niveau 1 100 1076 310 $ 333 560 $

2.4 1 vestiaire hommes (ou équipes) (accessibilité universelle) Niveau 1 40 430 340 $ 146 336 $

Hauteur libre:  2,75 m

Cabines de déshabillage, douches, toilettes, capacité 50 casiers

2.5 1 vestiaire femmes (ou équipes) (accessibilité universelle) Niveau 1 40 430 340 $ 146 336 $

Hauteur libre:  2,75 m Niveau 1

Cabines de déshabillage, douches, toilettes, capacité 50 casiers

2.6 Vestiaire universel familial (accessibilité universelle) Hauteur libre de 2,75 m Niveau 1 73 785 340 $ 267 063 $

grandes cabines de déshabillage, douches, toilettes, capacité 80 casiers

2.7 1 mezzanine pour le gymnase (38m x 5m). Appareils cardiovasculaires Niveau 2 252 2712 325 $ 881 244 $

2.8 1 piste de marche / course récréative Niveau 2 675 7263 340 $ 2 469 420 $

3 couloirs de 1,22 m

Longueur:  187 m

2.9 1 salle d'entraînement avec appareils Niveau 2 140 1506 325 $ 489 580 $

2.10 Aire d'entreposage organismes Sous-sol 652 7016 150 $ 1 052 328 $

2.11 Circulation, murs, cloisons Niveau 1 (20%) Niveau 1 429 4614 310 $ 1 430 305 $

2.12 Circulation, murs, cloisons Niveau 2 (20%) Niveau 2 213 2296 310 $ 711 817 $

2.13 Circulation, murs, cloisons Sous-sol (20%) Sous-sol 130 1403 150 $ 210 466 $

4505 48476 11 599 732 $

3.
Secteur espaces communs

Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

3.1 Entrée et hall principal Niveau 1 285 3067 350 $ 1 073 310 $

- hall donnant accès aux vestiaires (piscine et gymnase) 

- espace donnant une vue sur les deux bassins

- espace avec comptoir d'accueil et contrôle (2 postes de travail) pour l'entrée 

des vestiaires piscine

- espace avec tables et chaises

- espace avec distributrices alimentaires 

- accès possible de la plage de la piscine vers le hall et l'extérieur du 

bâtiment (triathon)

3.1.a Espace avec tables et chaises Niveau 2 37 398 350 $ 139 342 $

3.2 Conciergerie principale Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.3 Bloc sanitaire - en fonction de la capacité générale Niveau 1 140 1506 325 $ 489 580 $

3.4 Entrepôt - Déchets Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.5 Salle génératrice Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.6 Salle électrique Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.7 Salle mécanique / gicleurs Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.8 Quai de chargement, puits donnant accès au sous-sol (secteur aquatique) Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.9 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 109 1178 310 $ 365 181 $

3.9 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 2 7 80 310 $ 24 683 $

701 7546 2 500 374 $Sous-total Secteur espaces communs :

Sous-total Secteur sportif et récréatif :
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4. Secteur administratif
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

4.1 Espace comptoir d'accueil et inscriptions Niveau 1 25 269 325 $ 87 425 $

- 2 postes de travail ouverts

4.2 Secrétariat Niveau 1 23 247 325 $ 80 431 $

- 3 postes de travail ouverts

4.3 -

4.11 
9 bureaux, dont un équipé de 4 postes de travail Niveau 1 139 1496 325 $ 486 083 $

4.12 Bureau organismes Niveau 1 20 215 325 $ 69 940 $

4.13 Cuisine et espaces communs employés Niveau 1 67 721 325 $ 234 299 $

4.14 Salle de réunion Niveau 1 37 398 325 $ 129 389 $

4.15 Salle de telecom Niveau 1 15 161 325 $ 52 455 $

4.16 Bureau collaboratif organismes Niveau 1 20 215 325 $ 69 940 $

4.17 Bureau administratif Niveau 1 17 183 325 $ 59 449 $

4.18 Photocopies organismes Niveau 1 9 97 325 $ 31 473 $

4.19 Photocopies administration Niveau 1 5 54 325 $ 17 485 $

4.20 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 75 811 325 $ 263 674 $

452 4868 1 582 043 $

5. Secteur football
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

5.1

4 chambres de joueurs (casiers et bancs individuels 70cm largeur, douches, 

sanitaires)

Capacité:  50 joueurs (2 des 4 chambres seront divisibles en deux afin de 

recevoir des joueurs de soccer)

Niveau 2 520 5595 340 $ 1 902 368 $

5.2 1 chambre d'arbitres pour 6 à 8 arbitres (casier, douche, sanitaires) Niveau 2 19 204 340 $ 69 510 $

5.3 Rangement Niveau 2 30 323 310 $ 100 068 $

5.4 Conciergerie secondaire:  5 m2 Niveau 2 7 75 310 $ 23 349 $

5.5 Salle-infirmerie avec table de thérapeute (10 m²) Niveau 2 22 237 325 $ 76 934 $

5.6 Bureau entraîneur Niveau 2 12 129 325 $ 41 964 $

5.7 Rangement extérieur Niveau 1 40 430 310 $ 133 424 $

5.8 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 8 86 310 $ 26 685 $

5.8 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 2 122 1313 310 $ 406 943 $

780 8393 310 $ 2 781 245 $

6509 70037

2385 25666

710 7637

9604 103340

30 405 864 $

1300 13988 30 $ 419 640 $

3 000 000 $

3 000 000 $

5 010 880 $

5 010 880 $

46 847 263 $

2 342 363 $

4 673 015 $

53 862 641 $

   

Estimation totale du coût du projet, incluant les taxes :

Estimation totale du coût du projet, incluant ristourne :

Contingences (15 %) :

Honoraires des consultants (ingénieurs, architectes, arpenteurs et autres) (15 %) :

Total coût de construction :

Aménagement de l'emplacement (Forfaitaire) :

Sous-total Secteur administratif :

Sous-total Secteur football :

Sous-total de l'estimation coût du projet :

TPS :

TVQ :

TOTALSUPERFICIE NIVEAU 1

TOTAL SUPERFICIE NIVEAU 2

TOTAL SUPERFICIE SOUS-SOL

TOTAL SUPERFICIES CONSTRUITES

toitures végétalisées

Frais de déplacement/relocalisation des terrains de baseball :
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4 PHASE 4 – CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 

Le site choisi pour la production du concept d’aménagement spatial couvre une partie du parc 

Rabastalière. Ce secteur est déjà fortement spécialisé dans l’offre d’équipements sportifs et 

communautaires. Il comprend notamment un terrain de football synthétique et des terrains de balle molle et 

de baseball ainsi que le centre communautaire. 

Ce site est compris dans le Programme Particulier d’Urbanisme (2016) qui vise à réaménager le centre-

ville de Saint-Bruno-de-Montarville.4F

6 Il représente environ 30% de la superficie ciblée par le PPU. 

Dans le concept d’aménagement spatial présenté ci-dessous, le terrain de football synthétique conservera 

sa vocation alors que les terrains de balle-molle et de baseball devront être relocalisés. 

4.1 PRODUCTION D’UN CONCEPT D’AMÉNAGEMENT SPATIAL 

Afin de mieux visualiser les besoins, un plan-concept d’aménagement spatial illustrant le programme 

fonctionnel a été réalisé. Ce plan est représentatif de ce qui pourrait être construit et de son implantation 

sur le site choisi. Ces dessins visent essentiellement à s’assurer de l’adéquation entre les besoins du 

programme fonctionnel et les capacités du site. 

Le concept d’aménagement ci-dessous détaille l’organisation spatiale du complexe multisports sur trois 

niveaux (niveau 1, niveau 2 et sous-sol). Les grands éléments présentés dans le résumé des espaces 

(préliminaire) sont localisés sur chacun des plans.  

De plus, six images de synthèse en trois dimensions permettent de mieux comprendre l’implantation du 

complexe multisports dans son environnement. Notamment, le plan d’implantation en couleur et les vues à 

vol d’oiseau permettent d’apprécier les éléments suggérés pour la circulation piétonne (passerelle), le 

stationnement, l’animation extérieure (verger, butte engazonnée, place publique). 

 

                                                   
6 Saint-Bruno-de-Montarville (2016). PPU secteur centre-ville. 82 p. En ligne : https://www.stbruno.ca/sites/default/files/URB/PPU-

VSB_Centre-ville_161116_web.pdf, consulté le 01 février 2019. 
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Figure 6 Complexe multisports – Niveau 1 
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Figure 7 Complexe multisports – Niveau 2 
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Figure 8 Complexe multisports – Sous-sol 
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Figure 9 Complexe multisports – Plan d’implantation 
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Figure 10 Complexe multisports – Vue à vol d’oiseau 
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Figure 11 Complexe multisports – Passerelle extérieure 
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Figure 12 Complexe multisports – Vue sur la place publique 
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Figure 13 Complexe multisports – Piscine intérieure 
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Figure 14 Complexe multisports – Vue du hall principal 
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5 PHASE 5 – CADRE FINANCIER ET 
STRATÉGIE DE RÉALISATION 

L’objectif de cette cinquième phase est d’élaborer un budget de réalisation incluant les coûts de 

construction et d’estimer le budget annuel d’opération du futur complexe multisports. La présente section 

contient le budget de construction requis, incluant les taxes T.P.S. et T.V.Q., pour un bâtiment admissible à 

une certification LEED. La section présente également le budget d’opération du futur complexe multisports. 

Ce budget préliminaire est établi pour une année d’opération en 2022. Le mode de gestion retenu est 

principalement municipal, c’est-à-dire qu’il prévoit notamment l’implication des ressources municipales pour 

la réalisation des programmes et des services. Toutefois, les opérations d’entretien ménager et d’entretien 

électromécanique seraient réalisées en sous-traitance auprès d’entreprises spécialisées. 

5.1 ÉTABLISSEMENT D’UN BUDGET DE RÉALISATION ET DE 

CONSTRUCTION (CLASSE C) 

Sur la base du résumé des espaces, un budget des coûts de réalisation et de construction du futur 

complexe multisports a été établi. L’évaluation tient compte des nouvelles tendances et des technologies 

disponibles. Ces estimations ont été faites à partir des coûts au pied carré et sont basées sur des cas 

concrets réalisés récemment. 

Comme présenté au tableau suivant, l’estimé de l’ensemble des travaux représente un montant de 46 

847 263 $ (avant taxes), incluant un montant forfaitaire de 3 000 000 $ associé à la relocalisation et au 

réaménagement des deux terrains de sports de balle présents sur le site. 

Le budget de construction prévoit également la présence de stationnement dans la proximité immédiate du 

site retenu pour le complexe multisports. 

Le projet comprendra 271 cases de stationnement à proximité du complexe. Ce nombre répond aux 

exigences du règlement municipal applicable au nombre de cases de stationnement de Saint-Bruno-de-

Montarville.7  

Dans le cas où la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville souhaiterait construire du stationnement 

supplémentaire, il serait possible de procéder à une estimation des coûts. Le coût estimé pour une case de 

stationnement dans un stationnement étagé représenterait $27 500 par case. Le coût estimé pour une case 

de stationnement dans un stationnement souterrain représenterait $32 500 par case.  

Le coût estimé pour une case de stationnement supplémentaire au sol représenterait $2 500 par case. 

                                                   
7 Règlement de zonage de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, chapitre 8 « Zone multifonctionnelle », article 582 « Nombre de 

cases de stationnement requises », page 35, Disponible en ligne : 
https://www.stbruno.ca/sites/default/files/URB/Zonage_8_Multifonctionnel.pdf, consulté le 10 avril 2019. 

https://www.stbruno.ca/sites/default/files/URB/Zonage_8_Multifonctionnel.pdf
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Tableau 42 Complexe multisports – Budget de réalisation et de construction (classe 

C) 
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1. Secteur aquatique
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

1.8 Dépôt pour rangement des équipements sportifs, récréatifs et pédagogiques
Niveau 1

96 1033 310 $ 320 218 $

1.9 Dépôt de produits chimiques (matières sèches) Niveau 1 20 215 310 $ 66 712 $

1.10 Conciergerie secondaire donnant accès à la promenade Niveau 1 5 54 310 $ 16 678 $

1.11 Toilettes - donnant accès à la promenade à proximité du bassin secondaire Niveau 1 8 86 325 $ 27 976 $

1.12

Vestiaires hommes (accessibilité universelle) : 80 casiers (2/3 pleine 

grandeur et 1/3 demi-grandeur), cabines de déshabillage, toilettes, douches, 

espace pour les bottes (hiver)

Niveau 1

100 1076 340 $ 365 840 $

1.13

Vestiaires femmes (accessibilité universelle) : 80 casiers (2/3 pleine grandeur 

et 1/3 demi-grandeur), cabines de déshabillage, toilettes, douches, espace 

pour les bottes (hiver)

Niveau 1

100 1076 340 $ 365 840 $

1.14

Vestiaire familial universel (accessibilité universelle): 140 casiers (2/3 pleine 

grandeur et 1/3 demi-grandeur), grandes cabines de déshabillage pour 

familles, toilettes, douches, espace pour les bottes (hiver)

Niveau 1

175 1883 340 $ 640 220 $

1.15

Salle polyvalente - capacité de 50 personnes avec accès direct au bassin et 

accès via le secteur administratif. Vue sur la partie profonde du bassin (plots 

de départ). Note : cette salle pourrait être utilisée par les officiels lors des 

compétitions de natation - Plancher surélevé afin d'assurer une bonne 

visibilité et espace de rangement

Niveau 1

132 1420 325 $ 461 604 $

1.16 Salle de filtration Sous-sol 150 1614 150 $ 242 100 $

1.17 Salle mécanique et électrique Sous-sol 185 1991 150 $ 298 590 $

1.18 Espace entreposage de produits chimiques Sous-sol 70 753 150 $ 112 980 $

1.19 Salle des câbles Sous-sol 114 1227 150 $ 183 996 $

1.20 Bassins d'équilibre Sous-sol 70 753 150 $ 112 980 $

1.21 Équipements Niveau 1

- tremplin de 1 mètre (rétractable)

- tremplin de 3 mètres

- 1 glissoire

- 4 jeux d'eau

- 8 plots de départ ajustables

- 8 plaques de touche

- tableau indicateur (1 ligne par couloir)

- système de son (haut-parleurs extérieurs et sous-marins)

- plateforme portative

- gradins amovibles pliables pour 50 places

- câbles anti-vagues et ligne de bouées

- chaises pour sauveteurs (3)

- Système de chronométrage électronique

- Divers équipements (drapeaux de dos, corde d'arrêt de faux départ, etc.) 325 000 $

1.22 Gradins pour la piscine - Capacité 300 Niveau 2 266 2862 325 $ 930 202 $

0 325 000 $

1.23 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 449 4831 310 $ 1 497 518 $

1.23 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 2 55 587 310 $ 181 890 $

1.23 Circulation, murs, cloisons (20%) Sous-sol 121 1299 150 $ 194 882 $

3669 39481 11 942 470 $Sous-total Secteur aquatique :

Sous-total Équipements :
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2. Secteur sportif et récréatif
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

2.1 1 gymnase double (pratique sportive) Niveau 1 1216 13084 105 $ 1 373 837 $

38 m x 32 m (2 x 19 m x 32 m)

Hauteur libre :  9 m

Aires de jeu :

- basketball (2)

- volleyball (2)

- badminton (8)

- pickleball (6) 9,2 m x 18,3 m (inclut le dégagement)

2.2

2 salles polyvalentes de 150 m² chacune, avec espace de rangement. Les 

salles devront faire l'objet de mesures d'insonorisation,
Niveau 1

300 3228 300 $ 968 400 $

avec espace traiteur et vestiaire.  Hauteur libre 3 m

2.2a Dêpot 25 269 310 $ 83 390 $

2.2b Salle de 350m2 incluant un dépôt de 15m2 350 3766 275 $ 1 035 650 $

2.3 Entrepôt - gymnase Niveau 1 100 1076 310 $ 333 560 $

2.4 1 vestiaire hommes (ou équipes) (accessibilité universelle) Niveau 1 40 430 340 $ 146 336 $

Hauteur libre:  2,75 m

Cabines de déshabillage, douches, toilettes, capacité 50 casiers

2.5 1 vestiaire femmes (ou équipes) (accessibilité universelle) Niveau 1 40 430 340 $ 146 336 $

Hauteur libre:  2,75 m Niveau 1

Cabines de déshabillage, douches, toilettes, capacité 50 casiers

2.6 Vestiaire universel familial (accessibilité universelle) Hauteur libre de 2,75 m Niveau 1 73 785 340 $ 267 063 $

grandes cabines de déshabillage, douches, toilettes, capacité 80 casiers

2.7 1 mezzanine pour le gymnase (38m x 5m). Appareils cardiovasculaires Niveau 2 252 2712 325 $ 881 244 $

2.8 1 piste de marche / course récréative Niveau 2 675 7263 340 $ 2 469 420 $

3 couloirs de 1,22 m

Longueur:  187 m

2.9 1 salle d'entraînement avec appareils Niveau 2 140 1506 325 $ 489 580 $

2.10 Aire d'entreposage organismes Sous-sol 652 7016 150 $ 1 052 328 $

2.11 Circulation, murs, cloisons Niveau 1 (20%) Niveau 1 429 4614 310 $ 1 430 305 $

2.12 Circulation, murs, cloisons Niveau 2 (20%) Niveau 2 213 2296 310 $ 711 817 $

2.13 Circulation, murs, cloisons Sous-sol (20%) Sous-sol 130 1403 150 $ 210 466 $

4505 48476 11 599 732 $

3.
Secteur espaces communs

Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

3.1 Entrée et hall principal Niveau 1 285 3067 350 $ 1 073 310 $

- hall donnant accès aux vestiaires (piscine et gymnase) 

- espace donnant une vue sur les deux bassins

- espace avec comptoir d'accueil et contrôle (2 postes de travail) pour l'entrée 

des vestiaires piscine

- espace avec tables et chaises

- espace avec distributrices alimentaires 

- accès possible de la plage de la piscine vers le hall et l'extérieur du 

bâtiment (triathon)

3.1.a Espace avec tables et chaises Niveau 2 37 398 350 $ 139 342 $

3.2 Conciergerie principale Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.3 Bloc sanitaire - en fonction de la capacité générale Niveau 1 140 1506 325 $ 489 580 $

3.4 Entrepôt - Déchets Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.5 Salle génératrice Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.6 Salle électrique Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.7 Salle mécanique / gicleurs Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.8 Quai de chargement, puits donnant accès au sous-sol (secteur aquatique) Niveau 1 20 220 310 $ 68 046 $

3.9 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 109 1178 310 $ 365 181 $

3.9 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 2 7 80 310 $ 24 683 $

701 7546 2 500 374 $Sous-total Secteur espaces communs :

Sous-total Secteur sportif et récréatif :
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4. Secteur administratif
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

4.1 Espace comptoir d'accueil et inscriptions Niveau 1 25 269 325 $ 87 425 $

- 2 postes de travail ouverts

4.2 Secrétariat Niveau 1 23 247 325 $ 80 431 $

- 3 postes de travail ouverts

4.3 -

4.11 
9 bureaux, dont un équipé de 4 postes de travail Niveau 1 139 1496 325 $ 486 083 $

4.12 Bureau organismes Niveau 1 20 215 325 $ 69 940 $

4.13 Cuisine et espaces communs employés Niveau 1 67 721 325 $ 234 299 $

4.14 Salle de réunion Niveau 1 37 398 325 $ 129 389 $

4.15 Salle de telecom Niveau 1 15 161 325 $ 52 455 $

4.16 Bureau collaboratif organismes Niveau 1 20 215 325 $ 69 940 $

4.17 Bureau administratif Niveau 1 17 183 325 $ 59 449 $

4.18 Photocopies organismes Niveau 1 9 97 325 $ 31 473 $

4.19 Photocopies administration Niveau 1 5 54 325 $ 17 485 $

4.20 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 75 811 325 $ 263 674 $

452 4868 1 582 043 $

5. Secteur football
Aire m2 

(proposée) Aire p2 Coût / p2 Coût

5.1

4 chambres de joueurs (casiers et bancs individuels 70cm largeur, douches, 

sanitaires)

Capacité:  50 joueurs (2 des 4 chambres seront divisibles en deux afin de 

recevoir des joueurs de soccer)

Niveau 2 520 5595 340 $ 1 902 368 $

5.2 1 chambre d'arbitres pour 6 à 8 arbitres (casier, douche, sanitaires) Niveau 2 19 204 340 $ 69 510 $

5.3 Rangement Niveau 2 30 323 310 $ 100 068 $

5.4 Conciergerie secondaire:  5 m2 Niveau 2 7 75 310 $ 23 349 $

5.5 Salle-infirmerie avec table de thérapeute (10 m²) Niveau 2 22 237 325 $ 76 934 $

5.6 Bureau entraîneur Niveau 2 12 129 325 $ 41 964 $

5.7 Rangement extérieur Niveau 1 40 430 310 $ 133 424 $

5.8 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 1 8 86 310 $ 26 685 $

5.8 Circulation, murs, cloisons (20%) Niveau 2 122 1313 310 $ 406 943 $

780 8393 310 $ 2 781 245 $

6509 70037

2385 25666

710 7637

9604 103340

30 405 864 $

1300 13988 30 $ 419 640 $

3 000 000 $

3 000 000 $

5 010 880 $

5 010 880 $

46 847 263 $

2 342 363 $

4 673 015 $

53 862 641 $

49 183 771 $

Sous-total de l'estimation coût du projet :

TPS :

TVQ :

TOTALSUPERFICIE NIVEAU 1

TOTAL SUPERFICIE NIVEAU 2

TOTAL SUPERFICIE SOUS-SOL

TOTAL SUPERFICIES CONSTRUITES

toitures végétalisées

Frais de déplacement/relocalisation des terrains de baseball :

Estimation totale du coût du projet, incluant les taxes :

Estimation totale du coût du projet, incluant ristourne :

Contingences (15 %) :

Honoraires des consultants (ingénieurs, architectes, arpenteurs et autres) (15 %) :

Total coût de construction :

Aménagement de l'emplacement (Forfaitaire) :

Sous-total Secteur administratif :

Sous-total Secteur football :
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5.2 ÉTABLISSEMENT D’UN BUDGET ANNUEL RÉCURRENT 

Un budget annuel récurrent concernant l’exploitation du futur complexe multisports a été établi.  Ce budget 

préliminaire tient compte d’une ouverture en 2022. 

Le mode de gestion retenu pour l’établissement de ce budget est principalement en régie interne 

(municipal). Toutefois, ce scénario de gestion tient compte de contrats de sous-traitance qui seraient 

confiés pour l’entretien ménager ainsi que l’entretien préventif et régulier des composantes 

électromécaniques. Le coût net annuel représente un montant d’environ 1 418 000 $. Cet estimé est établi 

en fonction de revenus d’exploitation de 453 000 $ environ et de dépenses établies à environ 1 871 000 $. 

Ces dépenses incluent la mise sur pied d’un fond de prévoyance de 300 000 $ annuellement dédié à la 

pérennité de l’actif. 
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Tableau 43 Budget d’opération – Année 2022 

NOMBRE  TARIFICATION TOTAL NOTES

1. REVENUS

Revenus - Programmes aquatiques 

municipaux

enfants

7918                  2,00  $ 15 836 $

adultes

7918                  3,00  $ 23 754 $

Sous-total - Revenus - Bains libres 39 590 $

1.2 Revenus - Cours de natation

1.2.1 Pré-scolaire

1.2.1.1 Marché primaire (inscriptions) 775                76,40  $ 59 210 $

1.2.1.2 Marché secondaire (inscriptions) 197                95,50  $ 18 814 $

1.2.2 Scolaire junior

1.2.2.1 Marché primaire (inscriptions) 1171                76,40  $ 89 464 $

1.2.2.2 Marché secondaire (inscriptions) 335                95,50  $ 31 993 $

1.2.3 Adultes et conditionnement physique aquatique

1.2.3.1 Marché primaire (inscriptions) 928              100,80  $ 93 542 $

1.2.3.2 Marché secondaire (inscriptions) 174              126,00  $ 21 924 $

1.2.4 Programmes de formation

1.2.4.1 Marché primaire (inscriptions) 162                      -    $ 0 $ Note 1

1.2.4.2 Marché secondaire (inscriptions) 30                      -    $ 0 $ Note 1

Sous-total - Revenus - Cours de natation 3772 314 947 $

Revenus - Programmes de loisirs 

municipaux
0 $ Note 2

1.3 Location de plateaux

1.3.1 Location de bassins (heures) 200                90,00  $ 18 000 $ Note 3

1.3.2 Location - Gymnases (heures) 560                50,00  $ 28 000 $ Note 4

1.3.3 Location - Salle polyvalente (heures) 280                50,00  $ 14 000 $ Note 4

1.3.4 Location- - Petites salles 560                25,00  $ 14 000 $ Note 4

Sous-total - Location de plateaux 74 000 $

1.4 Ventes au détail

1.4.1 Équipement et accessoires                      -    $ 20 000 $

1.4.2 Alimentation 4 500 $ Note 5

Sous-total - Ventes au détail 24 500 $

TOTAL REVENUS (1) 453 037 $

BUDGET D'OPÉRATION PRÉLIMINAIRE - ANNÉE 2022

1.1 Revenus - Bains libres (total de 15 836 entrées)
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Notes relatives au budget d’opération 

1 Le programme de formation aquatique, soit les cours médaille de bronze, étoile de bronze, croix 
de bronze, premiers soins général, sauveteur national et les cours associés à l’enseignement est 
réalisé en ayant comme objectif l’autofinancement.  Les revenus n’ont pas été estimés ainsi que 
les dépenses directes (salaires et matériel pédagogique). 

2 Les programmes de loisirs municipaux dont certaines activités se tiendront au futur complexe 
multisports (ex. : danse, conditionnement physique, etc.) sont réalisés en ayant comme objectif 
l’autofinancement.  Les revenus n’ont pas été estimés ainsi que les dépenses directes (salaires et 
matériel pédagogique). 

3 5 heures par semaine de location de bassins sur une période de 40 semaines X 90 $ (revenu 
moyen).  Dans le cas où du personnel de surveillance ou d’animation est requis, le coût de ce 
personnel sera facturé au prix coûtant (salaires et avantages sociaux).  Pour cette raison, les 
revenus et dépenses directes associés à ce personnel n’ont pas été estimés. 

4 Les gymnases et salles polyvalentes ne sont pas facturés aux organismes dont la programmation 
régulière est tenue au complexe.  Toutefois, pour des activités ponctuelles, des frais 
s’appliqueront.  L’estimé des revenus est établi sur une demande de 7 heures par semaine pour 
chacun des plateaux, pour 40 semaines. 

Gymnase :  7 heures X 2 gymnases X 40 sem. X 50 $ (revenu moyen) = 28 000 $ 

Grande salle polyvalente :  7 heures X 1 salle X 40 sem. X 50 $ (revenu moyen) = 14 000 $ 

Petites salles polyvalentes :  7 heures X 2 salles X 40 sem. X 25 $ (revenu moyen) = 14 000 $ 

5 0,15 $ de vente alimentaire per capita. 

200 000 X 0,15 $ = 30 000 $ 

15% de redevance de la part du propriétaire des distributrices alimentaires = 4 500 $ 

6 Responsable aquatique 

32,5 h / sem. X 52 sem. X 55,22 $ = 93 322 $ 

7 Le service à la clientèle est ouvert 52 semaines par année 

Lundi au vendredi :  9h00 à 22h00 = 65 heures 

Samedi et dimanche :  8h00 à 22h00 = 28 heures 

     93 heures 

93 heures X 52 sem. = 4 836 heures 

Heures supplémentaires en période d’inscription 

4 sessions X 20 heures = 80 heures 

4 916 heures – (1 560 h-responsable) X 35,60 $ (commis de classe 5, incluant avantages 
sociaux) = 119 474 $ 

8 Surveillance des bains libres 

Bassin principal 

Capacité 200 baigneurs 

Norme légale selon le règlement sur la sécurité dans les bains publics (B-11, r. 11) : 

0 à 150 baigneurs :  2 surveillants-sauveteurs 

151 à 200 baigneurs :  3 surveillants-sauveteurs 
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Bassin d’apprentissage et récréatif 

Capacité 100 baigneurs 

0 à 50 baigneurs :  1 surveillant-sauveteur 

51 à 100 baigneurs :  2 surveillants-sauveteurs 

 

Réf. Proposition horaire hebdomadaire – bains libres 

 

Saison régulière 

1 coordonnateur aquatique X 45,5 heures X 32,24 $ = 1 467 $ 

Bassin principal 

2 surveillants-sauveteurs X 35 heures X 28,97 $ = 2 028 $ 

Bassin d’apprentissage et récréatif 

1 surveillant-sauveteur X 33 heures X 28,97 $ =     956 $ 

       4 451 $ X 40 sem. = 178 040 $ 

Ajout congé scolaire et fériés 

15 jours X 2 heures X 1 coordonnateur aquatique X 32,24 $ =           967 $ 

15 jours X 2 heures X 3 surveillants-sauveteurs X 28,97 $ =        2 607 $ 

 

Ajout surveillant-sauveteur supplémentaire en fonction de l’achalandage 

35 heures X 40 semaines X 28,97 $ =            40 558 $ 

             222 172 $ 

 

Saison estivale 

1 coordonnateur aquatique X 42,5 heures X 32,24 $ = 1 370 $ 

Bassin principal 

2 surveillants-sauveteurs X 40,5 heures X 28,97 $ = 2 347 $ 

Bassin d’apprentissage et récréatif 

1 surveillant-sauveteur X 38 heures X 28,97 $ =  1 101 $ 

       4 818 $ X 9 sem. =  43 362 $ 

Ajout surveillant-sauveteur supplémentaire en fonction de l’achalandage 

40,5 heures X 9 semaines X 28,97 $ =         10 560 $ 

            53 922 $ 

 

Grand total :         276 094 $ 

 

Surveillant-sauveteur – Salaire moyen 2022 = 23,55 $ + avantages sociaux (23%) = 28,97 $ 

Coordonnateur aquatique – Salaire moyen 2022 = 26,21 $ + avantages sociaux (23%) = 32,24 $ 

 Salaires – Cours de natation (activités dirigées) 
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Préscolaire 

Nombre d’inscriptions :  972 

Ratio moyen :  4 élèves / moniteur 

Durée moyenne :  300 minutes 

Nombre d’heures moniteur :  1 215 heures 

1 215 heures X 32,61 $ :  39 621 $ 

 

 

Scolaire 

Nombre d’inscriptions :  1 506 

Ratio moyen :  5 élèves / moniteur 

Durée moyenne :  500 minutes 

Nombre d’heures moniteur :  2 510 heures 

2 510 heures X 32,61 $ :  81 851 $ 

 

Adultes 

Nombre d’inscriptions :  1 102 

Ratio moyen :  20 élèves / moniteur 

Durée moyenne :  660 minutes 

Nombre d’heures moniteur :  601 heures 

601 heures X 84,95 $ :  51 055 $ 

 

Surveillant-sauveteur :  20 heures/sem. X 40 sem. = 800 heures X 28,97 $ = 23 184 $ 

 

Total :  195 711 $ 

 

Salaire moniteur 2022 incluant la part de l’employeur = 32,61 $ 

Salaire aquaforme 2022 incluant part de l’employeur = 84,75 $ 

 

10 Appariteur-loisir 

1 employé X 4 916 heures X 21,50 $ = 105 694 $ 

11 Responsable – Installations 

Employé municipal en coordination du contrat de sous-traitance de l’entretien ménager 

45,34 $/h X 35 heures X 52 sem. = 82 519 $ 

12 6 lignes téléphoniques, 2 cellulaires 

13 L’entretien ménager et sanitaire est sous-contracté à une entreprise spécialisée. 

L’évaluation du contrat est établie pour 170 heures par semaine pour 52 semaines au taux 
contractuel de 28,00 $ / heure. 

170 heures / sem. X 52 sem. X 28,00 $ = 247 520 $ 

Produits sanitaires :        5 000 $ 
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    Total :  252 520 $ 

14 
Entretien préventif et régulier du bâtiment et maintien des systèmes électromécaniques ainsi que 

la mise sur pied d’un fond de prévoyance. 

La valeur annuelle est établie à 1% du coût de construction.  Pour référence, le budget annuel 

recommandé par « The Whitestone Facility Maintenance and Repair Cost Reference » est en 

moyenne de 2%.  La Ville de Montréal applique quant à elle 1,2% pour l’ensemble de son parc 

immobilier. 

Selon l’expérience, les coûts d’entretien et de réparation pour un complexe multisports intégrant 

une piscine de construction récente sont d’environ 50 000 $ annuellement. 

15 
En 2019, les coûts liés à la location de la piscine et à la rémunération du personnel aquatique 

étaient évalués à, environ, 370 000 $ par an (piscine : 116 000 $ ; personnel aquatique : 254 

000$). 
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5.3 ORGANIGRAMME DE FONCTIONNEMENT 

En fonction du mode de gestion en régie interne (municipal), l’organigramme représentant l’implication des 

ressources municipales développé avec les représentants du comité de suivi pourrait être présenté ainsi. 
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Figure 15 Organigramme de fonctionnement 
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5.4 PROPOSITION DE PARAMÈTRES GÉNÉRAUX DE L’OFFRE DE SERVICES 

DU FUTUR COMPLEXE MULTISPORTS EN FONCTION DES 

ORIENTATIONS RETENUES 

Le budget annuel récurrent prévoit notamment les paramètres suivants : 

Proposition d’horaire d’ouverture du complexe multisports 

Le complexe sera accessible pour le public en fonction d’un horaire d’ouverture élargi en fonction de la 

tenue des différentes activités offertes. Au-delà du personnel affecté au soutien des activités, un service 

d’accueil et de service à la clientèle soutenu par le personnel d’accueil est prévu sur une base annuelle en 

fonction de l’horaire suivant : 

Service d’accueil (au comptoir ou par téléphone) 
Du lundi au vendredi :  9h00 à 22h00 
Samedi et dimanche :  8h00 à 22h00 

Proposition d’horaire pour le programme de bains libres 

La proposition d’horaire des bains libres pour le futur complexe multisports comprend une offre généreuse 

en bains libres, soit de 35,5 heures par semaine en période régulière et de 40,5 heures par semaine en 

saison estivale. Cet horaire répondra à la demande d’activité physique libre en piscine. 

Horaire – Saison régulière – Septembre à juin (40 semaines) 5F8 

 Bassin principal Bassin récréatif et apprentissage 

En semaine   

6h30 à 8h00 1,5 h x 5 jrs – 7.5 h  

9h00 à 11h00  2 h x 5 jrs = 10 h 

12h00 à 13h00 1 h x 5 jrs = 5 h  

14h00 à 16h00 2 h x 5 jrs = 10 h 2 h x 5 jrs = 10 h 

20h00 à 21h00 1 h x 5 jrs = 5 h 1 h x 5 jrs = 5 h 

Sous-total 27,5 h 25 h 

Fin de semaine   

14h00 à 18h00 4 h x 2 jrs = 8 h 4 h x 2 jrs = 8 h 

Sous-total 8 h 8 h 

Total 35,5 h 33 h 

Congés scolaires et jours fériés   

En ajout les 2 bassins seront ouverts tous les jours en semaine, de 12h00 à 14h00. 

 

                                                   
8 3 semaines de fermeture des bassins pour l’entretien annuel (fin août et début septembre) 
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Horaire – Saison estivale – Fin juin à fin août (9 semaines) 6F9 

 Bassin principal Bassin récréatif et apprentissage 

En semaine   

6h30 à 8h00 1,5 h x 5 jrs – 7.5 h  

9h00 à 11h00  2 h x 5 jrs = 10 h 

12h00 à 13h00 1 h x 5 jrs = 5 h  

13h00 à 16h00 3 h x 5 jrs = 15 h 3 h x 5 jrs = 15 h 

20h00 à 21h00 1 h x 5 jrs = 5 h 1 h x 5 jrs = 5 h 

Sous-total 32,5 h 30 h 

Fin de semaine   

14h00 à 18h00 4 h x 2 jrs = 8 h 4 h x 2 jrs = 8 h 

Sous-total 8 h 8 h 

Total 40,5 h 38 h 

Proposition de tarifications 

La proposition de tarifications applicables en 2022 tient compte de certains tarifs applicables actuellement 

par la Ville.  Par ailleurs, les tarifs présentés sont ceux qui pourraient avoir un impact significatif sur les 

coûts nets d’opération du complexe. 

                                                   
9 3 semaines de fermeture des bassins pour l’entretien annuel (fin août et début septembre) 
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Tarification prévisible – Programmes aquatiques 

 Résidents Non-résidents 

Bains libres   

Entrée enfant 2,00 $ 2,00 $ 

Entrée adulte 3,00 $ 3,00 $ 

Abonnement annuel – Enfant 63,67 $ - 

Abonnement annuel – Adulte 100,82 $ - 

Abonnement annuel – Âge d’or 70,04 $ - 

Abonnement annuel – Familial 148,57 $ - 

Activités dirigées   

Natation préscolaire (10 sem.) 76,40 $ 95,50 $ 

Natation enfant-scolaire (10 sem.) 76,40 $ 95,50 $ 

Natation adulte (10 sem.) 92,30 $ 115,38 $ 

Entraînement dirigé (11 sem.) 113,60 $ 142,00 $ 

 

 

Tarification – Location des plateaux (horaire) 

(sans surveillance, animateur et montage/démontage) 

 Résidents Non-résidents 

Piscine 90 $ / h 135 $ / h 

Gymnase 50 $ / h 75 $ / h 

Grande salle polyvalente 50 $ / h 75 $ / h 

Petite salle polyvalente 25 $ / h 38 $ / h 

 



 

 



 

 

 

 


